
        
            
                
            
        

    




















Code pénal

LIVRE CINQUIÈME  DES AUTRES CRIMES ET DÉLITS

 (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992)



 Le livre V du code pénal est entré en vigueur le 1er mars 1994 (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992, art. 373, modifié

 par L. no 93-913 du 19 juill. 1993). 

BIBL. GÉN.    Fal etti,  Colloque 27/28 janv. 1994, Dalloz, 1994, p. 137.  – Thierry,  in La réforme du Code pénal et du

 Code de procédure pénale. Opinio doctorum. Thèmes et commentaires, Dalloz 2009 (la question de la complétude

du code pénal vue au travers de son livre V). 

TITRE  PREMIER   DES  INFRACTIONS  EN  MATIÈRE  DE  SANTÉ


PUBLIQUE

 (L. no 94-653 du 29 juill. 1994)

RÉP. PÉN. vo  Corps humain,  par Penneau. 

BIBL.     RCS 1996. 1 s.  (Santé publique et droit pénal)

CHAPITRE PREMIER  DES INFRACTIONS EN MATIÈRE D'ÉTHIQUE BIOMÉDICALE

BIBL.    Véron,  Dr. pénal 1994, Chron. 65 et 67 (éthique biomédicale, empreintes génétiques et sanction pénale –

Présentation  des  lois  nos  94-653  et  94-654  du  29  juil .  1994).  – Mémeteau,  JCP  1995.  I.  3838  (remarques  sur  la

stérélisation non thérapeutique après les lois bioéthiques). – Byk,  JCP 1995. I. 3848; ibid. 1996. I. 3956 (bioéthique, 

législation, jurisprudence et avis des instances d'éthique);  Rev. pénit. 1996. 23 (le droit pénal des sciences de la vie). 

–  D. Thouvenin,  ALD  1995.  149  (les  lois  no  94-548  du  1er  juil .  1994,  no  94-653  et  no  94-654  du  29  juil .  1994  ou

comment  construire  un  droit  de  la  bioéthique).  –  B. Mathieu,  D.  1996.  Chron.  282 

(la  dignité  de  la  personne

humaine:  quel  droit?  quel  titulaire?).  –  T.  Fossier,  Gaz.  Pal.  1996.  2.  Doctr.  726  (le  malade  mental  confronté  à  la

médecine  somatique  et  à  la  recherche  –  Un  exemple  d'application  des  lois  bioéthiques  de  1994  et  du  code  de

déontologie de 1995). – N. Lenoir,  Gaz. Pal. 1996. 2. Doctr. 822 (esquisse révisée d'une déclaration sur la protection

du génome humain [3e session du Comité International de Bioéthique (CIB)]). – A. Kemelmajer de Carlucci,  Gaz. Pal. 

 1997. 1. Doctr. 284 (observations sur quelques problèmes juridiques posés par la protection du génome humain). – V. 

Saint-James,  D. 1997. Chron. 61   (réflexions sur la dignité de l'être humain en tant que concept juridique du droit

français).  –  M. Véron,  Dr. pénal 1997. Chron. no 7  (du  constat  de  la  mort  et  du  constat  de  la  vie).  – Prothais,  JCP

 1997.  I.  4055  (les  paradoxes  de  la  pénalisation  –  Enquête  en  matière  d'assistance  médicale  à  la  procréation  et

d'adoption);  JCP 1999. I. 129 (tribulations d'un pénaliste au royaume de l'éthique biomédicale);  RSC 2000. 39   (un

droit  pénal  pour  les  besoins  de  la  bioéthique,  in  «La  place  du  droit  pénal  dans  la  société  contemporaine»).  –  X. 

Labbée,  D.  1999.  Chron.  437    (esquisse  d'une  définition  civiliste  de  l'espèce  humaine).  –  B. Mathieu,  D.  1999. 

 Chron. 451   (la recherche sur l'embryon au regard des droits fondamentaux constitutionnels). – N. Le Douarin et C. 

Puigelier,  JCP 2002. I. 127 (l'expérimentation à partir de cel ules souches embryonnaires humaines). – Cl. Neirinck,  D. 

 2003. Chron. 841   (l'embryon humain: une catégorie juridique à dimension variable?). – M.-P. Peis-Hitier,  D. 2005. 

 Chron.  865    (recherche  d'une  qualification  juridique  de  l'espèce  humaine).  – Corpart,  JCP  2005.  I.  171  (décès

périnatal  et  qualification  juridique  du  cadavre).  – Sautel,  éd. Pédone 2005, p. 181  (le  code  pénal  à  l'épreuve  de  la

bioéthique). – Dix ans de réflexion,  in «Le nouveau code pénal dix ans après». 

SECTION PREMIÈRE  DE LA PROTECTION DE L'ESPÈCE HUMAINE

   Art. 511-1     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 28-II)   Est puni de dix ans d'emprisonnement et de

150 000 € d'amende le fait de se prêter à un prélèvement de cellules ou de gamètes, dans le but de

faire naître un enfant génétiquement identique à une autre personne, vivante ou décédée. 

























  

BIBL.     Santé  publique  et  droit  pénal,  RSC  1996.  1 

 à  109.  – Giudicelli-Delage,  RSC  1996.  13 

(droit  à  la

protection  de  la  santé  et  droit  pénal  en  France).  – Van  De  Kerchove,  RSC 1996. 101    (la  protection  de  la  santé

publique par le droit pénal et les restrictions qui en découlent par rapport aux autres droits fondamentaux. – Examen de

la jurisprudence de la Cour et de la Commission européennes des droits de l'homme). 

   Art. 511-1-1     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 28-II)   Dans le cas où le délit prévu à l'article 511-

1    est  commis  à  l'étranger  par  un  Français  ou  par  une  personne  résidant  habituellement  sur  le

territoire français, la loi française est applicable par dérogation au deuxième alinéa de l'article 113-6 

et les dispositions de la seconde phrase de l'article 113-8   ne sont pas applicables. 

   Art. 511-1-2     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 29)   Est puni de trois ans d'emprisonnement et de

45  000  €  d'amende  le  fait,  par  don,  promesse,  menace,  ordre,  abus  d'autorité  ou  de  pouvoir,  de

provoquer autrui à se prêter à un prélèvement de cellules ou de gamètes, dans le but de faire naître un

enfant génétiquement identique à une autre personne vivante ou décédée. 

 Est  punie  des  mêmes  peines  la  propagande  ou  la  publicité,  quel  qu'en  soit  le  mode,  en  faveur  de

l'eugénisme ou du clonage reproductif. 

SECTION II  DE LA PROTECTION DU CORPS HUMAIN

   Art. 511-2   Le fait d'obtenir d'une personne l'un de ses organes contre un paiement, quelle qu'en soit

la forme, est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines,  le  fait  d'apporter  son  entremise  pour  favoriser  l'obtention  d'un  organe

contre le paiement de celui-ci, ou de céder à titre onéreux un tel organe du corps d'autrui. 

 Les  mêmes  peines  sont  applicables  dans  le  cas  où  l'organe  obtenu  dans  les  conditions  prévues  au

premier alinéa provient d'un pays étranger. 

   Art. 511-3     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 15)   Le fait de prélever un organe sur une personne

vivante majeure, y compris dans une finalité thérapeutique, sans que le consentement de celle-ci ait

été  recueilli  dans  les  conditions  prévues  au   (L. no  2011-814 du  7  juill.  2011, art.  7-II)  «quatrième»

alinéa  de  l'article  L.  1231-1    du  code  de  la  santé  publique  ou  sans  que  l'autorisation  prévue  aux

deuxième  et   (L. no  2011-814 du  7  juill.  2011, art.  7-II)  «sixième»  alinéas  du  même  article  ait  été

délivrée est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

 Est puni des mêmes peines le fait de prélever un organe, un tissu ou des cellules ou de collecter un

produit en vue de don sur une personne vivante mineure ou sur une personne vivante majeure faisant

l'objet d'une mesure de protection légale, hormis les cas prévus aux articles L. 1241-3   et L. 1241-4 

du code de la santé publique.  — V. ces textes   ss. 511-28. 

   Art. 511-4   Le fait d'obtenir d'une personne le prélèvement de tissus, de cellules ou de produits de

son corps contre un paiement, quelle qu'en soit la forme, est puni de cinq ans d'emprisonnement et de

75 000 € d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  d'apporter  son  entremise  pour  favoriser  l'obtention  de  tissus,  de

cellules  ou  de  produits  humains  contre  un  paiement,  quelle  qu'en  soit  la  forme,  ou  de  céder  à  titre

onéreux des tissus, des cellules ou des produits du corps d'autrui. 

   Art. 511-5     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 15)   Le fait de prélever un tissu ou des cellules ou

de collecter un produit sur une personne vivante majeure sans qu'elle ait exprimé son consentement

dans les conditions prévues aux   (L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 7-II)  «trois derniers» alinéas de

l'article L. 1241-1   du code de la santé publique est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000



































€ d'amende. 

 Le  fait  de  prélever  sur  une  personne  vivante  mineure  ou  sur  une  personne  vivante  majeure  faisant

l'objet d'une mesure de protection légale des cellules hématopoïétiques issues de la moelle osseuse

  (L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 19-II-2o)  «, qu'elles soient recueillies par prélèvement osseux ou

dans le sang périphérique,» sans avoir respecté les conditions prévues, selon le cas, aux articles L. 

1241-3   ou L. 1241-4 du code de la santé publique est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100

000 € d'amende.  — V. CSP, art. L. 1241-2, ss. art. 511-28  . 

   Art. 511-5-1     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 15)   Le fait de procéder à des prélèvements à des

fins scientifiques sur une personne décédée sans avoir transmis le protocole prévu à l'article L. 1232-3 

du code de la santé publique est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  de  mettre  en  œuvre  un  protocole  suspendu  ou  interdit  par  le

ministre chargé de la recherche. 

   Art. 511-5-2     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 15)   I. — Est puni de cinq ans d'emprisonnement

et de 75 000 € d'amende le fait de conserver et transformer à des fins scientifiques, y compris à des

fins de recherche génétique, des organes, des tissus, des cellules ou du sang, ses composants et ses

produits dérivés:

 1o  Sans  en  avoir  fait  la  déclaration  préalable  prévue  à  l'article  L.  1243-3 

du  code  de  la  santé

publique; 

 2o Alors  que  le  ministre  chargé  de  la  recherche  s'est  opposé  à  l'exercice  de  ces  activités  ou  les  a

suspendues ou interdites. 

 II. — Est puni des mêmes peines le fait de conserver et transformer, en vue de leur cession pour un

usage scientifique, y compris à des fins de recherche génétique, des organes, des tissus, des cellules

ou  du  sang,  ses  composants  et  ses  produits  dérivés,  sans  avoir  préalablement  obtenu  l'autorisation

prévue à l'article L. 1243-3    [L. 1243-4]  du code de la santé publique ou alors que cette autorisation

est suspendue ou retirée. 

   Art.  511-6    Le  fait  de  recueillir  ou  de  prélever  des  gamètes  sur  une  personne  vivante  sans  son

consentement écrit est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

   Art.  511-7      (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  15)   Le  fait  de  procéder  à  des  prélèvements

d'organes  ou  des  greffes  d'organes,  à  des  prélèvements  de  tissus  ou  de  cellules,  à  des  greffes  de

tissus  ou  à  des  administrations  de  préparations  de  thérapie  cellulaire,  à  la  conservation  ou  à  la

transformation de tissus ou de préparations de thérapie cellulaire dans un établissement n'ayant pas

obtenu l'autorisation prévue par les articles L. 1233-1  , L. 1234-2  , L. 1242-1  , L. 1243-2    ou  L. 

1243-6  du  code  de  la  santé  publique,  ou  après  le  retrait  ou  la  suspension  de  cette  autorisation,  est

puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  — V. CSP, art. L. 1233-1   , L. 1234-2  , L. 

 1242-1  , L. 1243-6  , ss. 511-28. 

   Art. 511-8     (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  15)   Le  fait  de  procéder  à  la  distribution  ou  à  la

cession d'organes, de tissus, de produits cellulaires à finalité thérapeutique ou de produits humains en

vue d'un don sans qu'aient été respectées les règles de sécurité sanitaire exigées en application des

dispositions  de  l'article  L.  1211-6 

du  code  de  la  santé  publique  est  puni  de  deux  ans

d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  — V. CSP, art. L. 1211-6  , ss. 511-28. 

   Art. 511-8-1     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art.  15)   Le fait de procéder à la distribution ou à la

cession  en  vue  d'un  usage  thérapeutique  de  tissus  ou  de  préparations  de  thérapie  cellulaire  en

violation  des  dispositions  de  l'article   (L. no  2012-387 du  22  mars  2012, art.  122-IX)  «L.  1243-2

 [ancienne  rédaction:  L.  1243-5 

 ]»  du  code  de  la  santé  publique  est  puni  de  deux  ans

d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  — V. CSP, art. L. 1243-5  . — CSP. 



















   Art. 511-8-2     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 15)   Le fait d'importer ou d'exporter des organes, 

tissus, cellules et produits cellulaires à finalité thérapeutique, en violation des dispositions prises pour

l'application des articles L. 1235-1   et L. 1245-5   du code de la santé publique, est puni de cinq ans

d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende.  — V. CSP, art. L. 1235-1    et L. 1245-5, App., vo Douanes et

 changes  . 

   Art. 511-9   Le fait d'obtenir des gamètes contre un paiement, quelle qu'en soit la forme, à l'exception

du  paiement  des  prestations  assurées  par  les  établissements  effectuant  la  préparation  et  la

conservation de ces gamètes, est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  d'apporter  son  entremise  pour  favoriser  l'obtention  de  gamètes

contre un paiement, quelle qu'en soit la forme, ou de remettre à des tiers, à titre onéreux des gamètes

provenant de dons. 

   Art. 511-10   Le fait de divulguer une information permettant à la fois d'identifier une personne ou un

couple qui a fait don de gamètes et le couple qui les a reçus est puni de deux ans d'emprisonnement et

de 30 000 € d'amende. 

  

Pour l'application de l'art. 8 Conv. EDH, la marge d'appréciation dont dispose l'État en vue d'assurer un juste équilibre entre

intérêts concurrents dépend de différents facteurs. Lorsqu'il n'y a pas de consensus au sein des États membres du Conseil

de l'Europe – ce qui est le cas en matière de procréation médicale assistée –, que ce soit sur l'importance relative de l'intérêt

en jeu ou sur les meilleurs moyens de le protéger, en particulier lorsque l'affaire soulève des questions morales ou éthiques

délicates, cette marge d'appréciation est plus large. Celle-ci est encore plus grande quand la question porte sur les rapports

individuels.  Elle  s'applique  tant  à  la  décision  de  légiférer  ou  non  en  la  matière  que,  le  cas  échéant,  aux  règles  détaillées

édictées pour ménager un équilibre entre les intérêts publics et les intérêts privés en conflit. Pour déterminer si cette marge

d'appréciation a été outrepassée, il appartient au juge de se prononcer sur le dispositif juridique critiqué, et non sur le point de

savoir si une autre solution pourrait être mise en œuvre. En application de l'art. 8 précité, les règles applicables en matière de

procréation médicale assistée doivent prendre en compte les différents intérêts privés en cause, à savoir ceux du donneur et

de sa famille, du couple receveur, de l'enfant issu du don de gamètes et de la famille de l'enfant ainsi conçu. Dans ce cadre, la

règle de l'anonymat du donneur de gamètes répond, tout d'abord, à l'objectif de préservation de la vie privée du donneur et de

sa famille. En ce qui concerne le couple receveur, la règle de l'anonymat répond à l'objectif de respect de la vie familiale au

sein  de  la  famille  légale  de  l'enfant  conçu  à  partir  de  gamètes  issues  de  ce  don,  étant  toutefois  précisé  que  s'agissant  du

receveur, cette règle de l'anonymat ne saurait, en tout état de cause, être constitutive d'une atteinte à la vie privée au sens de

l'art.  8  Conv.  EDH.  S'agissant  de  la  personne  issue  d'un  don  de  gamètes,  même  si  la  règle  de  l'anonymat  s'oppose  à  la

satisfaction de certaines demandes d'information, cette règle, qui s'applique à tous les dons d'un élément ou d'un produit du

corps, n'implique par elle-même aucune atteinte à la vie privée et familiale de la personne ainsi conçue, d'autant qu'il appartient

au demeurant aux seuls parents de décider de lever ou non le secret sur la conception de cette personne. Ainsi qu'il résulte

notamment des récents débats sur la L. du 7 juill. 2011, plusieurs considérations d'intérêt général ont conduit le législateur à

écarter toute modification de la règle de l'anonymat, notamment la sauvegarde de l'équilibre des familles et le risque majeur de

remettre en cause le caractère social et affectif de la filiation, le risque d'une baisse substantielle des dons de gamètes, ainsi

que celui d'une remise en cause de l'éthique qui s'attache à toute démarche de don d'éléments ou de produits du corps. En la

matière,  il  n'appartient  qu'au  seul  législateur  de  porter,  le  cas  échéant,  une  nouvelle  appréciation  sur  les  considérations

d'intérêt  général  à  prendre  en  compte  et  sur  les  conséquences  à  en  tirer.  Il  résulte  de  ce  qui  précède  qu'en  interdisant  la

divulgation de toute information sur les données personnelles d'un donneur de gamètes, le législateur a établi un juste équilibre

entre les intérêts en présence et que, dès lors, cette interdiction n'est pas incompatible avec les stipulations de la Conv. EDH. 

●  CE , avis, 13 juin 2013,  M. A., req. no 362981: JO 19 juin. 

   Art. 511-11   Le fait de recueillir ou de prélever des gamètes sur une personne vivante en vue d'une

assistance  médicale  à  la  procréation  sans  procéder  aux  tests  de  dépistage  des  maladies

transmissibles  exigés  en  application  de  l'article  L.  665-15  du  code  de  la  santé  publique  [CSP, art. L. 

 1211-6  ,  L.  1211-7  et    L.  1211-9  ]   est  puni  de  deux  ans  d'emprisonnement  et  de  30  000  €

d'amende.  — V. ces textes   ss. 511-28. 

   Art.  511-12    Le  fait  de  procéder  à  une  insémination  artificielle  par  sperme  frais  ou  mélange  de

sperme provenant de dons en violation de l'article L. 673-3 du code de la santé publique  [CSP, art. L. 

























 1244-3  ]  est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  — V. ce texte   ss. 511-28. 

   Art. 511-13   Le fait de subordonner le bénéfice d'un don de gamètes à la désignation par le couple

receveur d'une personne ayant volontairement accepté de procéder à un tel don en faveur d'un couple

tiers en violation de l'article L. 673-7 du code de la santé publique  [CSP, art. L. 1244-7  ]  est puni de

deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  — V. ce texte   ss. 511-28. 

   Art. 511-14     Abrogé par Ord. no 2008-480 du 22 mai 2008, art. 6. 

SECTION III  DE LA PROTECTION DE L'EMBRYON HUMAIN

BIBL.    B. Mathieu,  D. 1999. Chron. 451  . 

   Art. 511-15   Le fait d'obtenir des embryons humains contre un paiement, quelle qu'en soit la forme, 

est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  d'apporter  son  entremise  pour  favoriser  l'obtention  d'embryons

humains contre un paiement, quelle qu'en soit la forme, ou de remettre à des tiers, à titre onéreux, des

embryons humains. 

   Art. 511-16     (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  28-II)   Le  fait  d'obtenir  des  embryons  humains

sans  respecter  les  conditions  prévues  aux  articles  L.  2141-5    et  L.  2141-6    du  code  de  la  santé

publique est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende.  — V. CSP, art. L. 2141-5    et

 L. 2141-6   ss. 511-28. 

   Art. 511-17     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 28-II)  «Le fait de procéder à la conception  in vitro

ou à la constitution par clonage d'embryons humains à des fins industrielles ou commerciales est puni

de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende.»

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  d'utiliser  des  embryons  humains  à  des  fins  industrielles  ou

commerciales. 

   Art. 511-18     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 28-II)   Le fait de procéder à la conception  in vitro

ou  à  la  constitution  par  clonage  d'embryons  humains  à  des  fins  de  recherche  est  puni  de  sept  ans

d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

   Art. 511-18-1     (L. no  2004-800 du 6 août 2004, art.  28-II)   Le fait de procéder à la constitution par

clonage d'embryons humains à des fins thérapeutiques est puni de sept ans d'emprisonnement et de

100 000 € d'amende. 

   Art. 511-19     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 28-II)   I. — Le fait de procéder à une étude ou une

recherche sur l'embryon humain:

 1o Sans avoir préalablement obtenu le consentement écrit et l'autorisation visés à l'article L. 2151-5 

du  code  de  la  santé  publique,  ou  alors  que  cette  autorisation  est  retirée,  suspendue,  ou  que  le

consentement est révoqué; 

 2o  Sans  se  conformer  aux  prescriptions  législatives  et  réglementaires  ou  à  celles  fixées  par  cette

autorisation, 

 est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende. 

 II. — Le fait de procéder à une étude ou une recherche sur des cellules souches embryonnaires:

 1o Sans avoir préalablement obtenu le consentement écrit et l'autorisation visés à l'article L. 2151-5 



























du  code  de  la  santé  publique,  ou  alors  que  cette  autorisation  est  retirée,  suspendue,  ou  que  le

consentement est révoqué; 

 2o  Sans  se  conformer  aux  prescriptions  législatives  et  réglementaires  ou  à  celles  fixées  par  cette

autorisation, 

 est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

   Art. 511-19-1     (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  28-II)   Le  fait,  à  l'issue  d'une  interruption  de

grossesse, de prélever, conserver ou utiliser des tissus ou cellules embryonnaires ou fœtaux dans des

conditions non conformes à celles prévues par les premier, deuxième et quatrième alinéas de l'article

L.  1241-5 

du  code  de  la  santé  publique  ou  pour  des  finalités  autres  que  diagnostiques, 

thérapeutiques ou scientifiques est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

   Art. 511-19-2     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 28-II)   Est puni de deux ans d'emprisonnement et

de 30 000 € d'amende:

 1o  Le  fait  de  conserver  des  cellules  souches  embryonnaires  sans  avoir  obtenu  l'autorisation

mentionnée  à  l'article  L.  2151-7    du  code  de  la  santé  publique  ou  alors  que  cette  autorisation  est

retirée ou suspendue; 

 2o  Le  fait  de  conserver  des  cellules  souches  embryonnaires  sans  se  conformer  aux  règles

mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 2151-7 du même code; 

 3o  Le  fait  de  céder  des  cellules  souches  embryonnaires  à  des  organismes  non  titulaires  de

l'autorisation délivrée en application de l'article L. 2151-5 ou de l'article L. 2151-7 du même code; 

 4o  Le  fait  d'avoir  cédé  des  cellules  souches  embryonnaires  sans  en  avoir  informé  préalablement

l'Agence de la biomédecine. 

   Art. 511-19-3     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 28-II)   Est puni de deux ans d'emprisonnement et

de  30  000  €  d'amende  le  fait  d'importer  ou  d'exporter,  à  des  fins  de  recherche,  des  tissus  ou  des

cellules embryonnaires ou fœtaux sans avoir obtenu l'autorisation mentionnée à l'article L. 2151-6   du

code de la santé publique. 

   Art. 511-20   Le fait de procéder au diagnostic prénatal sans avoir reçu l'autorisation mentionnée à

l'article L. 162-16 du code de la santé publique  [CSP, art. L. 2131-1 et   L. 2131-5  ]  est puni de deux

ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  — V. ces textes   ss. 511-28. 

   Art. 511-21     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 28-II)   Le fait de méconnaître les dispositions des

articles  L.  2131-4    et  L.  2131-4-1    relatifs  au  diagnostic  préimplantatoire  est  puni  de  deux  ans

d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  — V. CSP, art. L. 2131-4   et L. 2131-4-1 ss. 511-28. 

   Art. 511-22     (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  28-II)   Le  fait  de  mettre  en  œuvre  des  activités

d'assistance médicale à la procréation sans avoir recueilli l'autorisation prévue par le   (Ord. no 2008-

 480 du 22 mai 2008, art. 6)  «quatrième» alinéa de l'article L. 2142-1   du code de la santé publique

ou sans se conformer aux prescriptions de cette dernière est puni de deux ans d'emprisonnement et de

30 000 € d'amende.  — V. CSP, art. L. 2142-1   ss. 511-28. 

   Art. 511-23     (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 28-II)   Le fait d'introduire des embryons humains

sur  le  territoire  où  s'applique  le  code  de  la  santé  publique  ou  de  les  sortir  de  ce  territoire  sans

l'autorisation  prévue  à  l'article  L.  2141-9 

du  code  de  la  santé  publique  est  puni  de  trois  ans

d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende.  — V. CSP, art. L. 2141-9   ss. 511-28. 

   Art. 511-24   Le  fait  de  procéder  à  des  activités  d'assistance  médicale  à  la  procréation  à  des  fins











































autres que celles définies à l'article L. 152-2 du code de la santé publique  [CSP, art. L. 2141-2  ]  est

puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende.  — V. ce texte   ss. 511-28. 

   Art.  511-25      ( L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  28-II)   I.  —  Le  fait  d'exercer  les  activités

nécessaires à l'accueil d'un embryon humain dans des conditions fixées à l'article L. 2141-6   du code

de la santé publique:

 1o  Sans  s'être  préalablement  assuré  qu'a  été  obtenue  l'autorisation  judiciaire  prévue  au  deuxième

alinéa dudit article; 

 2o  Ou  sans  avoir  pris  connaissance  des  résultats  des  tests  de  dépistage  des  maladies  infectieuses

exigés au sixième alinéa du même article; 

 3o  Ou  en  dehors  d'un  établissement  autorisé  conformément  aux  dispositions  du  septième  alinéa  du

même article, 

 est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

 II. — Est puni des mêmes peines le fait de divulguer une information nominative permettant d'identifier

à la fois le couple qui a renoncé à l'embryon et le couple qui l'a accueilli.  — V. CSP, art. L. 2141-6    ss. 

 511-28. 

   Art. 511-25-1     (Ord. no 2008-480 du 22 mai 2008, art. 6)   Est puni de deux ans d'emprisonnement et

de 30 000 € d'amende:

 1o  Le  fait  d'importer  ou  d'exporter  des  gamètes  ou  des  tissus  germinaux  sans  avoir  recueilli

l'autorisation prévue à l'article L. 2141-11-1   du code de la santé publique; 

 2o Le fait d'importer ou d'exporter des gamètes ou des tissus germinaux pour des finalités autres que

celles prévues dans l'autorisation mentionnée à l'article L. 2141-11-1   du code de la santé publique. 

SECTION  IV   AUTRES  DISPOSITIONS  ET  PEINES  COMPLÉMENTAIRES  APPLICABLES  AUX  PERSONNES

PHYSIQUES ET RESPONSABILITÉ DES PERSONNES MORALES

   Art.  511-26      (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  28-II)   La  tentative  des  délits  prévus  par  les

articles 511-2  , 511-3  , 511-4  , 511-5  , 511-5-1  , 511-5-2  , 511-6  , 511-9  , 511-15  , 511-

16   et 511-19   est punie des mêmes peines. 

   Art.  511-27    Les  personnes  physiques  coupables  des  infractions  prévues  au  présent  chapitre

encourent  également  la  peine  complémentaire  d'interdiction  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus, 

d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans  l'exercice  de  laquelle  ou  à  l'occasion  de  laquelle

l'infraction a été commise. 

   Art.  511-28      (L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au

présent  chapitre  encourent,  outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-38  ,  les

peines prévues par l'article 131-39  .»

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

  

Code de la santé publique

 (Ord. no 2000-548 du 15 juin 2000)

    Art. L. 1211-6   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 7-5o)   Les éléments et produits du corps humain

ne peuvent être utilisés à des fins thérapeutiques si le risque mesurable en l'état des connaissances

scientifiques et médicales couru par le receveur potentiel est supérieur à l'avantage escompté pour





celui-ci. 

 Le  prélèvement  d'éléments  et  la  collecte  de  produits  du  corps  humain  à  des  fins  thérapeutiques, 

ainsi  que  les  activités  ayant  les  mêmes  fins,  mentionnées  dans  le  présent  livre  et  relatives  à  ces

éléments et produits, sont soumis aux règles de sécurité sanitaire en vigueur, concernant notamment

les tests de dépistage des maladies transmissibles. 

  Art. L. 1211-6-1   (L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 11)   Nul ne peut être exclu du don de sang en

dehors de contre-indications médicales. 

   Art. L. 1211-7   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 7-6o)   Doivent être mis en œuvre des systèmes

de  vigilance  portant  sur  les  éléments  et  produits  du  corps  humain,  les  produits,  autres  que  les

médicaments,  qui  en  dérivent,  les  dispositifs  médicaux  les  incorporant,  ainsi  que  les  produits

thérapeutiques annexes en contact avec ces éléments et produits. 



   Art. L. 1211-9   (L. no  2004-800 du 6 août 2004, art. 7-8o)   Sont déterminées par décret en  Conseil

d'État:

 1o à 2o

 3o  Les règles de sécurité sanitaire prévues à l'article L. 1211-6  ; 

 4o  Les  conditions  dans  lesquelles  s'exerce  la  vigilance  prévue  à  l'article  L.  1211-7 

,  et  en

particulier les informations que sont tenus de transmettre les utilisateurs ou les tiers; 

 5o



 V.  Décr. no 97-928 du 9 oct. 1997  (JO 12 oct.).  

   Art. L. 1231-1 B   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 9-B-I)   Les règles de répartition et d'attribution

des greffons doivent respecter le principe d'équité. 

   Art. L. 1231-1   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 9)   Le prélèvement d'organes sur une personne

vivante, qui en fait le don, ne peut être opéré que dans l'intérêt thérapeutique direct d'un receveur. 

Le donneur doit avoir la qualité de père ou mère du receveur. 

 Par  dérogation  au  premier  alinéa,  peuvent  être  autorisés  à  se  prêter  à  un  prélèvement  d'organe

dans l'intérêt thérapeutique direct d'un receveur son conjoint, ses frères ou sœurs, ses fils ou filles, 

ses grands-parents, ses oncles ou tantes, ses cousins germains et cousines germaines ainsi que le

conjoint de son père ou de sa mère. Le donneur peut également être toute personne apportant la

preuve d'une vie commune d'au moins deux ans avec le receveur   (L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, 

 art. 7)  «ainsi que toute personne pouvant apporter la preuve d'un lien affectif étroit et stable depuis

au moins deux ans avec le receveur. 

 «En  cas  d'incompatibilité  entre  la  personne  ayant  exprimé  l'intention  de  don  et  la  personne  dans

l'intérêt  de  laquelle  le  prélèvement  peut  être  opéré  en  vertu  des  premier  ou  deuxième  alinéas, 

rendant impossible la greffe, le donneur et le receveur potentiels peuvent se voir proposer le recours

à  un  don  croisé  d'organes.  Celui-ci  consiste  pour  le  receveur  potentiel  à  bénéficier  du  don  d'une

autre  personne  ayant  exprimé  l'intention  de  don  et  également  placée  dans  une  situation

d'incompatibilité à l'égard de la personne dans l'intérêt de laquelle le prélèvement peut être opéré en

vertu  des  premier  ou  deuxième  alinéas,  tandis  que  cette  dernière  bénéficie  du  don  du  premier

donneur.  En  cas  de  mise  en  œuvre  d'un  don  croisé,  les  actes  de  prélèvement  et  de  greffe  sont

engagés  de  façon  simultanée  respectivement  sur  les  deux  donneurs  et  sur  les  deux  receveurs. 

L'anonymat entre donneur et receveur est respecté.»

 Le  donneur,  préalablement  informé  par  le  comité  d'experts  mentionné  à  l'article  L.  1231-3  des

risques  qu'il  encourt   (L. no  2011-814 du 7 juill. 2011, art.  7)  «, des conséquences éventuelles du

prélèvement et, le cas échéant, des modalités du don croisé, doit exprimer son consentement au don

et, le cas échéant, au don croisé» devant le président du tribunal de grande instance ou le magistrat

désigné par lui, qui s'assure au préalable que le consentement est libre et éclairé et que le don est

conforme  aux  conditions  prévues  aux   (L. no  2011-814 du 7 juill. 2011, art.  7)  «premier, deuxième



et, le cas échéant, troisième alinéas». En cas d'urgence vitale, le consentement est recueilli, par tout

moyen,  par  le  procureur  de  la  République.  Le  consentement  est  révocable  sans  forme  et  à  tout

moment. 

 L'autorisation   ( L . no  2011-814 du  7  juill.  2011, art.  7)  «de  prélèvement  sur  une  personne

mentionnée» au deuxième alinéa est délivrée, postérieurement à l'expression du consentement, par

le comité d'experts mentionné à l'article L. 1231-3. 

 Les  prélèvements  sur  les  personnes  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  également,  sauf  en

cas  d'urgence  vitale,  être  soumis  à  l'autorisation  de  ce  comité  lorsque  le  magistrat  chargé  de

recueillir le consentement l'estime nécessaire. 

 L'Agence  de  la  biomédecine  est  informée,  préalablement  à  sa  réalisation,  de  tout  prélèvement

d'organes à fins thérapeutiques sur une personne vivante. 

 Le  Gouvernement  remet  au  Parlement  tous  les  quatre  ans  un  rapport  sur  l'application  du  présent

article, et notamment les dérogations autorisées au titre de son deuxième alinéa. 

   Art. L. 1231-2 Aucun prélèvement d'organes, en vue d'un don, ne peut avoir lieu sur une personne

vivante  mineure  ou  sur  une  personne  vivante  majeure  faisant  l'objet  d'une  mesure  de  protection

légale.  — [Anc. art. L. 671-4.]



   Art.  L.  1232-1    (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  9-B-III)   Le  prélèvement  d'organes  sur  une

personne dont la mort a été dûment constatée ne peut être effectué qu'à des fins thérapeutiques ou

scientifiques. 

 Ce prélèvement peut être pratiqué dès lors que la personne n'a pas fait connaître, de son vivant, 

son  refus  d'un  tel  prélèvement.  Ce  refus  peut  être  exprimé  par  tout  moyen,  notamment  par

l'inscription sur un registre national automatisé prévu à cet effet. Il est révocable à tout moment. 

 Si  le  médecin  n'a  pas  directement  connaissance  de  la  volonté  du  défunt,  il  doit  s'efforcer  de

recueillir auprès des proches l'opposition au don d'organes éventuellement exprimée de son vivant

par le défunt, par tout moyen, et il les informe de la finalité des prélèvements envisagés. 

 Les proches sont informés de leur droit à connaître les prélèvements effectués. 

 L'Agence de la biomédecine est avisée, préalablement à sa réalisation, de tout prélèvement à fins

thérapeutiques ou à fins scientifiques. 

   Art. L. 1232-2   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 9-B-III)   Si la personne décédée était un mineur

ou  un  majeur  sous  tutelle,  le  prélèvement  à  l'une  ou  plusieurs  des  fins  mentionnées  à  l'article  L. 

1232-1   ne peut avoir lieu qu'à la condition que chacun des titulaires de l'autorité parentale ou le

tuteur y consente par écrit. 

 Toutefois,  en  cas  d'impossibilité  de  consulter  l'un  des  titulaires  de  l'autorité  parentale,  le

prélèvement peut avoir lieu à condition que l'autre titulaire y consente par écrit. 

 

   Art. L. 1233-1   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 9-B-IV)  «Les prélèvements d'organes en vue de

don  à  des  fins  thérapeutiques  ne  peuvent  être  pratiqués  que  dans  des  établissements  de  santé

autorisés à cet effet par l'autorité administrative après avis de l'Agence de la biomédecine.»

 L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. Elle est renouvelable. 

   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 11)  «Tous les établissements de santé, qu'ils soient autorisés

ou non, participent à l'activité de prélèvement d'organes et de tissus en s'intégrant dans des réseaux

de prélèvement.»

 

   Art. L. 1234-2 Les   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 9-B-V)  «greffes» d'organes sont effectuées

dans  les  établissements  de  santé  autorisés  à  cet  effet  dans  des  conditions  prévues  par  les

dispositions des chapitres Ier et II du titre II du livre Ier de la partie VI du présent code   (L. no 2004-

 800 du 6 août 2004, art. 9-B-V)  «, après avis de l'Agence de la biomédecine». 







 Peuvent  recevoir  l'autorisation  d'effectuer  des   ( L . no  2004-800 du  6  août  2004, art.  9-B-V)

  «greffes» d'organes les établissements qui sont autorisés à effectuer des prélèvements d'organes

en  application  de  l'article  L.  1233-1  ,  et  qui  assurent,  en  outre,  des  activités  d'enseignement

médical  et  de  recherche  médicale  selon  les  dispositions  du  chapitre  II  du  titre  IV  du  livre  Ier  de  la

partie VI du présent code, ainsi que les établissements de santé liés   (Ord. no 2010-177 du 23 févr. 

 2010, art. 1er-4o)  «aux précédents par la convention mentionnée à l'article L. 6142-5».  — [Anc. art. L. 

 671-16.]

 

   Art.  L.  1235-1    (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  9-B-VI)   Seuls  les  établissements  de  santé

autorisés à prélever des organes en application de l'article L. 1233-1   peuvent les exporter à des

fins thérapeutiques. 

 Seuls les établissements de santé autorisés à greffer des organes en application des dispositions

de l'article L. 1234-2   peuvent les importer à des fins thérapeutiques. 

 Seuls peuvent importer ou exporter des organes à des fins scientifiques les organismes autorisés

par le ministre chargé de la recherche après avis de l'Agence de la biomédecine. 

   Art. L. 1235-2   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 9-B-VI)   Les organes prélevés à l'occasion d'une

intervention chirurgicale, pratiquée dans l'intérêt de la personne opérée, peuvent être utilisés à des

fins thérapeutiques ou scientifiques, sauf opposition exprimée par elle après qu'elle a été informée

de l'objet de cette utilisation. 

 Lorsque cette personne est un mineur ou un majeur sous tutelle, l'utilisation ultérieure des organes

ainsi prélevés est en outre subordonnée à l'absence d'opposition des titulaires de l'autorité parentale

ou du tuteur, dûment informés de l'objet de cette utilisation. Le refus du mineur ou du majeur sous

tutelle fait obstacle à cette utilisation. 

 Les organes ainsi prélevés sont soumis aux dispositions du titre Ier, à l'exception du premier alinéa

de l'article L. 1211-2, et à celles des chapitres III et IV du présent titre. 

   Art.  L.  1235-3    (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  9-B-VI)   Tout  prélèvement  d'organes  effectué

dans les conditions prévues par le chapitre III du présent titre est une activité médicale. 

 

   Art.  L.  1241-2  Aucun  prélèvement  de  tissus  ou  de  cellules,  aucune  collecte  de  produits  du  corps

humain   (L. no  2004-800 du 6 août 2004, art.  12-A-II)  «en vue de don» ne peut avoir lieu sur une

personne  vivante  mineure  ou  sur  une  personne  vivante  majeure  faisant  l'objet  d'une  mesure  de

protection légale.  — [Anc. art. L. 672-5.]

 

   Art. L. 1242-1   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 12-A-III)   Les tissus du corps humain ne peuvent

être  prélevés  en  vue  de  don  à  des  fins  thérapeutiques  que  dans  des  établissements  de  santé

autorisés à cet effet par l'autorité administrative après avis de l'Agence de la biomédecine. 

   (L. no  2011-814 du  7  juill.  2011, art.  19-I)  «Les  cellules  à  fins  d'administration  autologue  ou

allogénique ne peuvent être prélevées que dans des établissements de santé autorisés à cet effet

par le directeur général de l'agence régionale de santé après avis de l'Agence de la biomédecine. 

Les  cellules  du  sang  destinées  à  la  préparation  de  produits  cellulaires  à  finalité  thérapeutique

mentionnés  à  l'article  L.  1243-1  peuvent  également  être  prélevées  par  l'Établissement  français  du

sang  soit  dans  ses  établissements  de  transfusion  sanguine,  s'ils  ont  été  autorisés  dans  les

conditions  applicables  aux  établissements  de  santé,  soit  dans  des  établissements  de  santé

autorisés.»

 Par dérogation à l'alinéa précédent, peuvent être prélevées à fins d'administration autologue dans

tous les établissements de santé et par les médecins et les chirurgiens-dentistes exerçant en dehors

des établissements de santé les catégories de cellules figurant sur une liste arrêtée par le ministre

chargé  de  la  santé,  sur  proposition  de   (L. no  2011-2012 du  29  déc.  2011, art.  5-IV)  «l'Agence







nationale  de  sécurité  du  médicament  et  des  produits  de  santé»  et  après  avis  de  l'Agence  de  la

biomédecine,  à  condition  que  les  prélèvements  soient  faits  dans  le  respect  des  règles  de  bonnes

pratiques arrêtées selon les mêmes modalités. 

 Les autorisations prévues aux premier et deuxième alinéas sont délivrées pour une durée de cinq

ans. Elles sont renouvelables. 

   (Ord. no  2007-613 du  26  avr.  2007, art.  7-II)  «Cet  article  ne  s'applique  pas  aux  éléments  et

produits du corps humain mentionnés à l'article L. 1211-8  .»



   Art.  L.  1243-1    (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  12-A-IV)   A  l'exception  des  produits  sanguins

labiles, sont des produits cellulaires à finalité thérapeutique les cellules humaines utilisées à des fins

thérapeutiques autologues ou allogéniques, quel que soit leur niveau de transformation, y compris

leurs dérivés. 

 Lorsque  ces  produits  cellulaires  à  finalité  thérapeutique  sont  des  spécialités  pharmaceutiques  ou

d'autres médicaments fabriqués industriellement, ils sont régis par les dispositions du titre II du livre

Ier de la cinquième partie. Dans les autres cas, ce sont des préparations de thérapie cellulaire régies

par les dispositions du présent chapitre, y compris lorsque les cellules humaines servent à transférer

du matériel génétique. 

   Art.  L.  1243-2    (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  12-A-IV)   Peuvent  assurer  la  préparation,  la

conservation, la distribution et la cession, à des fins thérapeutiques autologues ou allogéniques, des

tissus  et  de  leurs  dérivés  et  des  préparations  de  thérapie  cellulaire,  les  établissements  et  les

organismes autorisés à cet effet, après avis de l'Agence de la biomédecine, par   (L. no 2011-2012 du

 29  déc.  2011, art.  5-IV)  «l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé»

qui s'assure du respect des dispositions du titre Ier du présent livre. 

   (L. no  2012-387 du  22  mars  2012, art.  122-I)  «L'autorisation  délivrée  par  l'Agence  nationale  de

sécurité  du  médicament  et  des  produits  de  santé,  conformément  à  l'article  6  de  la  directive

2004/23/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  31  mars  2004  relative  à  l'établissement  de

normes  de  qualité  et  de  sécurité  pour  le  don,  l'obtention,  le  contrôle,  la  transformation,  la

conservation,  le  stockage  et  la  distribution  des  tissus  et  cellules  humains,  précise  la  catégorie  de

tissus  et  leurs  dérivés  ou  de  préparations  de  thérapie  cellulaire  et  mentionne  les  accords  passés

entre un établissement et des tiers pour la réalisation de ces activités, les procédés de préparation

et de conservation mis en œuvre ainsi que les indications thérapeutiques reconnues. 

 «Toute modification substantielle des éléments figurant dans l'autorisation initiale qui affecte une ou

plusieurs  des  activités  exercées  par  l'établissement  ou  l'organisme  autorisé  doit  faire  l'objet  d'une

nouvelle  autorisation.»   (Ord. no 2007-613 du 26 avr. 2007, art. 8-I)  «Les autres modifications sont

soumises à une déclaration auprès du directeur général de   (L. no 2011-2012 du 29 déc. 2011, art. 

 5-IV)  «l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé».»

   ( L. no  2011-814 du  7  juill.  2011, art.  18-2o)   «Seules  peuvent  être  préparées,  conservées, 

distribuées ou cédées les cellules du sang de cordon et du sang placentaire ainsi que les cellules du

cordon  et  du  placenta  prélevées  dans  les  conditions  mentionnées  au  dernier  alinéa  de  l'article  L. 

1241-1. Chacun de ces établissements consacre une part de son stockage au don dédié mentionné

à ce même dernier alinéa.»

   (L. no  2012-387 du  22  mars  2012, art.  122-I)  «L'Agence  de  la  biomédecine  est  informée  des

autorisations délivrées en application du présent article.»



 Pour les conditions d'autorisation, V. art. R. 1243-1 s.   CSP. — CSP. 

  Art. L. 1243-2-1   (Ord. no  2007-613 du  26  avr.  2007, art.  8-II)   Le  respect,  dans  les  établissements

autorisés au titre de l'article L. 1243-2  , des dispositions législatives et réglementaires relatives à la

qualité  et  la  sécurité  des  tissus  et  de  leurs  dérivés  et  des  préparations  de  thérapie  cellulaire,  est

garanti par une personne responsable désignée dans des conditions prévues par décret en Conseil

d'État. 

 Au sein de l'Établissement français du sang, la personne responsable a autorité sur les directeurs













des établissements de transfusion sanguine pour l'exercice de cette mission. 

 

   Art. L. 1243-4 Tout organisme qui assure la conservation et la préparation de tissus et cellules du

corps  humain  en  vue  de  leur  cession  dans  le  cadre  d'une  activité  commerciale,  pour  un  usage

scientifique,  y  compris  à  des  fins  de  recherche  génétique,  doit  être  titulaire  d'une  autorisation

délivrée par le ministre chargé de la recherche, après avis du comité consultatif sur le traitement de

l'information en matière de recherche dans le domaine de la santé, prévu à l'article 40-2 de la loi no

78-17 du 6 janvier 1978 précitée. Une autorisation doit être obtenue dans les mêmes conditions par

tout organisme qui assure la conservation et la préparation de tissus et cellules du corps humain en

vue  de  leur  cession  à  titre  gratuit  pour  un  usage  scientifique.  Lorsque  l'organisme  est  un

établissement de santé, l'autorisation est délivrée de manière conjointe par le ministre chargé de la

recherche  et  le   (Ord. no  2010-177 du  23  févr.  2010, art.  9-I-4o)   «directeur  général  de  l'agence

régionale de santé» territorialement compétent. 

 Les  dispositions  du  présent  article  sont  applicables  aux  organismes  assurant  des  activités  de

conservation et de préparation des organes, du sang, de ses composants et de ses produits dérivés. 

 

   Art. L. 1243-6 Les greffes de tissus et les administrations de préparations de thérapie cellulaire ne

peuvent être pratiquées que dans des établissements de santé. Lorsque ces activités sont d'un coût

élevé  ou  nécessitent  des  dispositions  particulières  dans  l'intérêt  de  la  santé  publique,  elles  ne

peuvent être pratiquées que dans des établissements de santé autorisés à cet effet, après avis de

l'Agence de la biomédecine, dans les conditions prévues au chapitre Ier  du  titre  II  du  livre  Ier  de  la

sixième partie. 

 Toutefois,  peuvent  être  utilisés  par  les  médecins  et  les  chirurgiens-dentistes  en  dehors  des

établissements  de  santé  les  tissus  et  les  préparations  de  thérapie  cellulaire  figurant  sur  une  liste

arrêtée par le ministre chargé de la santé sur proposition de   (L. no 2011-2012 du 29 déc. 2011, art. 

 5-IV)  «l'Agence  nationale  de  sécurité  du  médicament  et  des  produits  de  santé»  et  après  avis  de

l'Agence  de  la  biomédecine,  à  condition  qu'ils  soient  utilisés  dans  le  respect  de  règles  de  bonnes

pratiques arrêtées selon les mêmes modalités. 

 Peuvent  être  autorisés  à  pratiquer  des  allogreffes  de  cellules  hématopoïétiques,  selon  les

dispositions du chapitre II du titre IV du livre Ier de la sixième partie, les établissements de santé qui

assurent  des  activités  d'enseignement  médical  et  de  recherche  médicale,  ainsi  que  les

établissements  de  santé  liés  par  convention  aux  précédents   (Abrogé  par Ord. no  2010-177 du 23

 févr.  2010, art.  1er-5o)   «dans  le  cadre  du  service  public  hospitalier».  L'autorité  administrative

compétente délivre l'autorisation après avis de l'Agence de la biomédecine. 

 Les greffes composites de tissus vascularisés sont assimilées aux greffes d'organes et relèvent des

mêmes dispositions. 

   (Ord. no  2007-613 du  26  avr.  2007, art.  7-III)  «Cet  article  ne  s'applique  pas  aux  greffes  et

administration d'éléments et produits du corps humain mentionnés à l'article L. 1211-8  .»

 

   Art. L. 1243-9   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 12-A-IV)   Les modalités d'application du présent

chapitre sont déterminées par décret en Conseil d'État, et notamment:

 1o  Les  activités  d'un  coût  élevé  ou  nécessitant  des  dispositions  particulières  dans  l'intérêt  de  la

santé publique prévues à l'article L. 1243-6  ; 

 2o Les conditions et les modalités de délivrance des autorisations prévues aux articles L. 1243-2 

  (Abrogé par L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 122-VI)  «,  L. 1243-5  » et L. 1243-6  , ainsi que

les conditions de modification   (Ord. no 2007-613 du 26 avr. 2007, art. 11)  «de ces autorisations par

l'autorité  administrative  compétente,  notamment  la  liste  des  modifications  devant  faire  l'objet  de

l'autorisation  prévue  au  troisième  alinéa  de  l'article  L.  1243-2  ,  ainsi  que  les  conditions»,  de

suspension  ou  de  retrait  de  ces  autorisations  par  l'autorité  administrative  compétente;  —  Les

 dispositions issues de la L. no 2012-387 du 22 mars 2012 sont applicables à Wallis-et-Futuna (L. préc., art. 122-

 XI). 

 3o En tant que de besoin, les règles, notamment financières et économiques, propres à assurer le

respect des dispositions du titre Ier du présent livre applicables à la préparation, la conservation, la

transformation, la distribution et la cession des tissus et des préparations de thérapie cellulaire. 

 

     Art.  L.  1244-3  L'insémination  artificielle  par  sperme  frais  provenant  d'un  don  et  le  mélange  de

spermes sont interdits.  — [Anc. art. L. 673-3.]

 

   Art. L. 1244-7 Le bénéfice d'un don de gamètes ne peut en aucune manière  être  subordonné  à  la

désignation par le couple receveur d'une personne ayant volontairement accepté de procéder à un

tel don en faveur d'un couple tiers anonyme. 

   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art.  12-A-V)  «La donneuse d'ovocytes doit être particulièrement

informée des conditions de la stimulation ovarienne et du prélèvement ovocytaire, des risques et des

contraintes  liés  à  cette  technique,  lors  des  entretiens  avec  l'équipe  médicale  pluridisciplinaire.  Elle

est  informée  des  conditions  légales  du  don,  notamment  du  principe  d'anonymat  et  du  principe  de

gratuité. Elle bénéficie du remboursement des frais engagés pour le don.»

 

   Art. L. 2131-1   (L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 20-II)   I. — Le diagnostic prénatal s'entend des

pratiques  médicales,  y  compris  l'échographie  obstétricale  et  fœtale,  ayant  pour  but  de  détecter  in

 utero chez l'embryon ou le fœtus une affection d'une particulière gravité. 

 II. — Toute femme enceinte reçoit, lors d'une consultation médicale, une information loyale, claire et

adaptée  à  sa  situation  sur  la  possibilité  de  recourir,  à  sa  demande,  à  des  examens  de  biologie

médicale  et  d'imagerie  permettant  d'évaluer  le  risque  que  l'embryon  ou  le  fœtus  présente  une

affection susceptible de modifier le déroulement ou le suivi de sa grossesse. 

 III.  —  Le  prescripteur,  médecin  ou  sage-femme,  communique  les  résultats  de  ces  examens  à  la

femme enceinte et lui donne toute l'information nécessaire à leur compréhension. 

 En cas de risque avéré, la femme enceinte et, si elle le souhaite, l'autre membre du couple sont pris

en  charge  par  un  médecin  et,  le  cas  échéant  ou  à  sa  demande,  orientés  vers  un  centre

pluridisciplinaire de diagnostic prénatal. Ils reçoivent, sauf opposition de leur part, des informations

sur  les  caractéristiques  de  l'affection  suspectée,  les  moyens  de  la  détecter  et  les  possibilités  de

prévention,  de  soin  ou  de  prise  en  charge  adaptée  du  fœtus  ou  de  l'enfant  né.  Une  liste  des

associations  spécialisées  et  agréées  dans  l'accompagnement  des  patients  atteints  de  l'affection

suspectée et de leur famille leur est proposée. 

 IV.  —  En  cas  de  risque  avéré,  de  nouveaux  examens  de  biologie  médicale  et  d'imagerie  à  visée

diagnostique  peuvent  être  proposés  par  un  médecin,  le  cas  échéant  membre  d'un  centre

pluridisciplinaire  de  diagnostic  prénatal,  au  cours  d'une  consultation  adaptée  à  l'affection

recherchée. 

 V.  —  Préalablement  à  certains  examens  mentionnés  au  II  et  aux  examens  mentionnés  au  IV  du

présent article, le consentement prévu au troisième alinéa de l'article L. 1111-4 est recueilli par écrit

auprès de la femme enceinte par le médecin ou la sage-femme qui prescrit ou, le cas échéant, qui

effectue les examens. La liste de ces examens est déterminée par arrêté du ministre chargé de la

santé au regard notamment de leurs risques pour la femme enceinte, l'embryon ou le fœtus et de la

possibilité de détecter une affection d'une particulière gravité chez l'embryon ou le fœtus. 

 VI. — Préalablement au recueil du consentement mentionné au V et à la réalisation des examens

mentionnés aux II et IV, la femme enceinte reçoit, sauf opposition de sa part dûment mentionnée par

le  médecin  ou  la  sage-femme  dans  le  dossier  médical,  une  information  portant  notamment  sur  les

objectifs, les modalités, les risques, les limites et le caractère non obligatoire de ces examens. 

 En cas d'échographie obstétricale et fœtale, il lui est précisé en particulier que l'absence d'anomalie

détectée ne permet pas d'affirmer que le fœtus soit indemne de toute affection et qu'une suspicion

d'anomalie peut ne pas être confirmée ultérieurement. 

 VII.  —  Les  examens  de  biologie  médicale  destinés  à  établir  un  diagnostic  prénatal  sont  pratiqués





dans des laboratoires de biologie médicale faisant appel à des praticiens en mesure de prouver leur

compétence,  autorisés  selon  les  modalités  prévues  au  titre  II  du  livre  Ier  de  la  sixième  partie  et

accrédités selon les modalités prévues au chapitre Ier du titre II du livre II de la même partie. Lorsque

le laboratoire dépend d'un établissement de santé, l'autorisation est délivrée à cet établissement. 

 VIII. — La création de centres pluridisciplinaires de diagnostic prénatal, mentionnés au III, dans des

organismes et établissements de santé publics et privés d'intérêt collectif est autorisée par l'Agence

de la biomédecine. 



     Art.  L.  2131-4    ( L . no  2011-814 du  7  juill.  2011, art.  21-I-1o)   «On  entend  par  diagnostic

préimplantatoire le diagnostic biologique réalisé à partir de cellules prélevées sur l'embryon  in vitro.»

 Le diagnostic   (L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 21-II)  «préimplantatoire» n'est autorisé qu'à titre

exceptionnel dans les conditions suivantes:

 Un  médecin  exerçant  son  activité  dans  un   (L. no  2011-814 du  7  juill.  2011, art. 21-I-2o)  «centre

pluridisciplinaire  de  diagnostic  prénatal»  tel  que  défini  par  l'article  L.  2131-1    doit  attester  que  le

couple,  du  fait  de  sa  situation  familiale,  a  une  forte  probabilité  de  donner  naissance  à  un  enfant

atteint d'une maladie génétique d'une particulière gravité reconnue comme incurable au moment du

diagnostic. 

 Le diagnostic ne peut être effectué que lorsqu'a été préalablement et précisément identifiée, chez

l'un des parents   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 23-4o)  «ou l'un de ses ascendants immédiats

dans le cas d'une maladie gravement invalidante, à révélation tardive et mettant prématurément en

jeu le pronostic vital», l'anomalie ou les anomalies responsables d'une telle maladie. 

 Les deux membres du couple expriment par écrit leur consentement à la réalisation du diagnostic. 

 Le diagnostic ne peut avoir d'autre objet que de rechercher cette affection ainsi que les moyens de

la prévenir et de la traiter. 

 Il ne peut être réalisé, à certaines conditions, que dans un établissement spécifiquement autorisé à

cet  effet   (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art. 23-5o)  «par l'Agence de la biomédecine instituée à

l'article L. 1418-1. 

 «En  cas  de  diagnostic  sur  un  embryon  de  l'anomalie  ou  des  anomalies  responsables  d'une  des

maladies  mentionnées  au  deuxième  alinéa,  les  deux  membres  du  couple,  s'ils  confirment  leur

intention  de  ne  pas  poursuivre  leur  projet  parental  en  ce  qui  concerne  cet  embryon,  peuvent

consentir  à  ce  que  celui-ci  fasse  l'objet  d'une  recherche  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  L. 

2151-5.  Par  dérogation  au  deuxième  alinéa  de  l'article  L.  1111-2  et  à  l'article  L.  1111-7,  seul  le

médecin  prescripteur  des   (L. no  2011-814 du  7  juill.  2011, art.  23-3o)   «examens  de  biologie

médicale destinés à établir» un diagnostic prénatal est habilité à en communiquer les résultats à la

femme enceinte.»

   Art. L. 2131-4-1   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 23-6o;   L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 22)

  «Par dérogation au sixième alinéa de l'article L. 2131-4, et sous réserve d'avoir épuisé toutes les

possibilités  offertes  par  les  articles  L.  1241-1  à  L.  1241-7,  le  diagnostic  préimplantatoire  peut

également être autorisé lorsque les conditions suivantes sont réunies:»

 — le couple a donné naissance à un enfant atteint d'une maladie génétique entraînant la mort dès

les premières années de la vie et reconnue comme incurable au moment du diagnostic; 

 — le pronostic vital de cet enfant peut être amélioré, de façon décisive, par l'application sur celui-ci

d'une  thérapeutique  ne  portant  pas  atteinte  à  l'intégrité  du  corps  de  l'enfant  né  du  transfert  de

l'embryon  in utero, conformément à l'article 16-3   du code civil; 

 —  le  diagnostic  mentionné  au  premier  alinéa  a  pour  seuls  objets  de  rechercher  la  maladie

génétique ainsi que les moyens de la prévenir et de la traiter, d'une part, et de permettre l'application

de la thérapeutique mentionnée au troisième alinéa, d'autre part. 

 Les deux membres du couple expriment par écrit leur consentement à la réalisation du diagnostic. 

 La  réalisation  du  diagnostic  est  soumise  à  la  délivrance  d'une  autorisation  par  l'Agence  de  la

biomédecine, qui en rend compte dans son rapport public conformément à l'article L. 1418-1. Cette

autorisation  est  subordonnée  au  respect  des  dispositions  prévues  au  dernier  alinéa  de  l'article  L. 







2141-3  . 

     Art.  L.  2131-4-2    (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  23-7o)    Sont  seuls  habilités  à  procéder

  (Abrogé par L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 30-II-1o)  «au diagnostic prénatal et» au diagnostic

biologique  effectué  à  partir  de  cellules  prélevées  sur  l'embryon  in  vitro  les  praticiens  ayant  été

agréés  à  cet  effet  par  l'Agence  de  la  biomédecine  mentionnée  à  l'article  L.  1418-1  dans  des

conditions fixées par voie réglementaire. 

   (Abrogé par L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 30-II-2o)  «Le nom des praticiens agréés chargés

 d'exercer  les  activités  mentionnées  au  présent  article  fait  l'objet  d'une  déclaration  à  l'autorité

 administrative qui a délivré l'autorisation mentionnée aux articles L. 2131-1    ou L. 2131-4.»

     Art.  L.  2131-5  Sauf  disposition  contraire,  les  modalités  d'application  du  présent  chapitre  sont

déterminées par décret en Conseil d'État et notamment:

 1o  Les missions, le rôle auprès des autres intervenants en matière de diagnostic prénatal et   (L. no

 2004-800 du  6  août  2004, art.  23-8o)   «les  conditions  de  création  et  d'autorisation  des  centres

pluridisciplinaires de diagnostic prénatal» prévus à l'article L. 2131-1  ; 

 2o    (L. no  2004-800 du 6 août 2004, art. 23-9o)  «La  nature  des   (L. no  2011-814 du 7 juill. 2011, 

 art.  23-3o)   «examens  de  biologie  médicale  destinés  à  établir»  un  diagnostic  prénatal  et  les

conditions dans lesquelles   (L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 23-4o)  «ils» peuvent être pratiquées

 [pratiqués]  dans  les  établissements  publics  de  santé  et  les  laboratoires  de  biologie  médicale

autorisés;»

 3o    Les  conditions  dans  lesquelles  le  diagnostic   (L. no  2011-814 du  7  juill.  2011, art.  21-II)

  «préimplantatoire»  peut  être  réalisé  dans  un  établissement  spécifiquement  autorisé  à  cet  effet.  —

 [Anc. art. L. 162-16, L. 162-17, L. 190-2.]



   Art. L. 2141-2    (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 24-I;   L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 33-1o)

  «L'assistance médicale à la procréation a pour objet de remédier à l'infertilité d'un couple ou d'éviter

la  transmission  à  l'enfant  ou  à  un  membre  du  couple  d'une  maladie  d'une  particulière  gravité.  Le

caractère pathologique de l'infertilité doit être médicalement diagnostiqué.»

 L'homme et la femme formant le couple doivent être vivants, en âge de procréer   (L. no 2011-814 du

 7 juill. 2011, art. 33-2o)  «et consentir» préalablement au transfert des embryons ou à l'insémination. 

Font obstacle à l'insémination ou au transfert des embryons le décès d'un des membres du couple, 

le dépôt d'une requête en divorce ou en séparation de corps ou la cessation de la communauté de

vie, ainsi que la révocation par écrit du consentement par l'homme ou la femme auprès du médecin

chargé de mettre en œuvre l'assistance médicale à la procréation. 

   Art. L. 2141-3    (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art.  24-I)   Un embryon ne peut être  conçu  in vitro

que dans le cadre et selon les objectifs d'une assistance médicale à la procréation telle que définie à

l'article   (L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 36-1o-a)  «L. 2141-1». Il ne peut être conçu avec des

gamètes ne provenant pas d'un au moins des membres du couple. 

 Compte tenu de l'état des techniques médicales, les membres du couple peuvent consentir par écrit

à  ce  que  soit  tentée  la  fécondation  d'un  nombre  d'ovocytes  pouvant  rendre  nécessaire  la

conservation d'embryons, dans l'intention de réaliser ultérieurement leur projet parental.   (L. no 2011-

 814 du  7  juill.  2011, art.  36-1o-b)  «Dans  ce  cas,  ce  nombre  est  limité  à  ce  qui  est  strictement

nécessaire à la réussite de l'assistance médicale à la procréation, compte tenu du procédé mis en

œuvre.» Une information détaillée est remise aux membres du couple sur les possibilités de devenir

de leurs embryons conservés qui ne feraient plus l'objet d'un projet parental. 

 Les membres du couple peuvent consentir par écrit à ce que les embryons, non susceptibles d'être

transférés  ou  conservés,  fassent  l'objet  d'une  recherche  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  L. 

2151-5. 

 Un  couple  dont  des  embryons  ont  été  conservés  ne  peut  bénéficier  d'une  nouvelle  tentative  de











fécondation  in  vitro  avant  le  transfert  de  ceux-ci  sauf  si  un  problème  de  qualité  affecte  ces

embryons. 

   Art. L. 2141-4    (L. no  2004-800 du 6 août 2004, art.  24-I)   I. — Les deux membres du couple dont

des  embryons  sont  conservés  sont  consultés  chaque  année  par  écrit  sur  le  point  de  savoir  s'ils

maintiennent leur projet parental. 

   (L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 34-2o)  «II. — S'ils n'ont plus de projet parental ou en cas de

décès de l'un d'entre eux, les deux membres d'un couple, ou le membre survivant, peuvent consentir

à ce que:

 «1o Leurs embryons soient accueillis par un autre couple dans les conditions fixées aux articles L. 

2141-5 et L. 2141-6; 

 «2o Leurs embryons fassent l'objet d'une recherche dans les conditions prévues à l'article L. 2151-5

ou, dans les conditions fixées par cet article et l'article L. 1125-1, à ce que les cellules dérivées à

partir  de  ceux-ci  entrent  dans  une  préparation  de  thérapie  cellulaire  à  des  fins  exclusivement

thérapeutiques; 

 «3o Il soit mis fin à la conservation de leurs embryons. 

 «Dans  tous  les  cas,  le  consentement  ou  la  demande  est  exprimé  par  écrit  et  fait  l'objet  d'une

confirmation par écrit après un délai de réflexion de trois mois. En cas de décès de l'un des membres

du couple, le membre survivant ne peut être consulté avant l'expiration d'un délai d'un an à compter

du décès, sauf initiative anticipée de sa part.»

 III.  —  Dans  le  cas  où  l'un  des  deux  membres  du  couple  consultés  à  plusieurs  reprises  ne  répond

pas sur le point de savoir s'il maintient ou non son projet parental, il est mis fin à la conservation des

embryons  si  la  durée  de  celle-ci  est  au  moins  égale  à  cinq  ans.  Il  en  est  de  même  en  cas  de

désaccord  des  membres  du  couple  sur  le  maintien  du  projet  parental  ou  sur  le  devenir  des

embryons. 

 IV.  —  Lorsque  les  deux  membres  d'un  couple,  ou  le  membre  survivant,  ont  consenti,  dans  les

conditions  prévues  aux  articles  L.  2141-5    et  L.  2141-6  ,  à  l'accueil  de  leurs  embryons  et  que

ceux-ci n'ont pas été accueillis dans un délai de cinq ans à compter du jour où ce consentement a

été exprimé par écrit, il est mis fin à la conservation de ces embryons.  — Les mentions des I, II, III et IV

 ont été insérées par la L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 34. 

   Art. L. 2141-5  [ancien art. L. 2141-4]  (Abrogé par L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art. 35-I)  «A titre

 exceptionnel,»  les  deux  membres  du  couple  peuvent  consentir  par  écrit  à  ce  que  les  embryons

conservés soient accueillis par un autre couple dans les conditions prévues à   (L. no 2004-800 du 6

 août 2004, art. 24-I)  «l'article L. 2141-6  ». 

 En cas de décès d'un membre du couple, le membre survivant est consulté par écrit sur le point de

savoir s'il consent à ce que les embryons conservés soient accueillis par un autre couple dans les

conditions prévues à   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 24-I)  «l'article L. 2141-6  ».  — V. Arr. du

 11 avr. 2001 (JO 25 avr.). 

   Art.  L.  2141-6   [ancien  art.  L.  2141-5]  (L. no  2011-814 du  7  juill.  2011, art.  35-II)  «Un  couple

répondant  aux  conditions  prévues  à  l'article  L.  2141-2  peut  accueillir  un  embryon  lorsque  les

techniques d'assistance médicale à la procréation au sein du couple ne peuvent aboutir ou lorsque

le couple, dûment informé dans les conditions prévues à l'article L. 2141-10, y renonce.»

 L'accueil  de  l'embryon  est  subordonné  à  une  décision  de  l'autorité  judiciaire,  qui  reçoit

préalablement le consentement écrit du couple à l'origine de sa conception. Le juge s'assure que le

couple  demandeur  remplit  les  conditions  prévues  à  l'article  L.  2141-2    et  fait  procéder  à  toutes

investigations permettant d'apprécier les conditions d'accueil que ce couple est susceptible d'offrir à

l'enfant  à  naître  sur  les  plans  familial,  éducatif  et  psychologique.   (L. no  2004-800 du 6 août 2004, 

 art. 24-I)  «L'autorisation d'accueil est délivrée pour une durée de trois ans renouvelable.»

 Le  couple  accueillant  l'embryon  et  celui  y  ayant  renoncé  ne  peuvent  connaître  leurs  identités

respectives. 

 Toutefois,  en  cas  de  nécessité  thérapeutique,  un  médecin  pourra  accéder  aux  informations







médicales non identifiantes concernant le couple ayant renoncé à l'embryon. 

 Aucun  paiement,  quelle  qu'en  soit  la  forme,  ne  peut  être  alloué  au  couple  ayant  renoncé  à

l'embryon. 

 L'accueil de l'embryon est subordonné à des règles de sécurité sanitaire. Ces règles comprennent

notamment des tests de dépistage des maladies infectieuses. 

   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art.  24-I)  «Seuls les établissements publics ou privés à but non

lucratif autorisés à cet effet peuvent conserver les embryons destinés à être accueillis et mettre en

œuvre la procédure d'accueil.»

   Art.  L.  2141-7    (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  24-I)   L'assistance  médicale  à  la  procréation

avec tiers donneur peut être mise en œuvre lorsqu'il existe un risque de transmission d'une maladie

d'une particulière gravité à l'enfant ou à un membre du couple, lorsque les techniques d'assistance

médicale à la procréation au sein du couple ne peuvent aboutir ou lorsque le couple, dûment informé

dans  les  conditions  prévues  à  l'article  L.  2141-10,   (L. no  2011-814 du  7  juill.  2011, art.  36-2o)

  «renonce à une assistance médicale à la procréation au sein du couple». 

   Art.  L.  2141-8   [ancien  art.  L.  2141-7]  Un  embryon  humain  ne  peut  être  conçu  ni  utilisé  à  des  fins

commerciales ou industrielles. 

   Art.  L.  2141-9    (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  24-I)   Seuls  les  embryons  conçus  avec  les

gamètes de l'un au moins des membres d'un couple et dans le respect des principes fondamentaux

prévus  par  les  articles  16  à  16-8    du  code  civil  peuvent  entrer  sur  le  territoire  où  s'applique  le

présent code ou en sortir. Ces déplacements d'embryons sont exclusivement destinés à permettre la

poursuite  du  projet  parental  de  ce  couple;  ils  sont  soumis  à  l'autorisation  de  l'Agence  de  la

biomédecine. 



   Art. L. 2141-11   (Ord. no 2008-480 du 22 mai 2008, art. 3)   Toute personne dont la prise en charge

médicale est susceptible d'altérer la fertilité, ou dont la fertilité risque d'être prématurément altérée, 

peut bénéficier du recueil et de la conservation de ses gamètes ou de ses tissus germinaux, en vue

de la réalisation ultérieure, à son bénéfice, d'une assistance médicale à la procréation, ou en vue de

la préservation et de la restauration de sa fertilité. Ce recueil et cette conservation sont subordonnés

au  consentement  de  l'intéressé  et,  le  cas  échéant,  de  celui  de  l'un  des  titulaires  de  l'autorité

parentale, ou du tuteur, lorsque l'intéressé, mineur ou majeur, fait l'objet d'une mesure de tutelle. 

   (L. no 2011-814 du 7 juill. 2011, art.  32)  «Les procédés biologiques utilisés pour la conservation

des gamètes et des tissus germinaux sont inclus dans la liste prévue à l'article L. 2141-1, selon les

conditions déterminées par cet article.»

   Art. L. 2141-12    (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  24-I)   Les  modalités  d'application  du  présent

chapitre sont déterminées par décret en Conseil d'État, et notamment:

 1o  Les  modalités  d'application  de  l'article  L.  2141-6 

et  notamment  les  activités  soumises  à

l'autorisation prévue par le dernier alinéa de cet article; 

 2o  Les  règles  de  sécurité  sanitaire  auxquelles  est  subordonnée  la  mise  en  œuvre  de  l'assistance

médicale à la procréation; 

   (Ord. no  2008-480 du  22  mai  2008, art.  3)  «3o  Les  conditions  d'autorisation  des  activités

d'importation et d'exportation de gamètes et de tissus germinaux mentionnées à l'article L. 2141-11-1

.»

 

     Art.  L.  2142-1  Les  activités  cliniques  d'assistance  médicale  à  la  procréation,  à  l'exception  de

l'insémination artificielle   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 24-II)  «et de la stimulation ovarienne», 

ne peuvent être pratiquées que dans des établissements de santé. 

   (Ord. no  2010-49 du  13  janv.  2010, art.  3)  «Sous  réserve  de  l'alinéa  suivant,  les  activités











biologiques  d'assistance  médicale  à  la  procréation  ne  peuvent  être  pratiquées  que  dans  les

laboratoires  de  biologie  médicale  accrédités  selon  les  modalités  prévues  par  les  dispositions  du

chapitre Ier du titre II du livre II de la sixième partie.»

 Les activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation relatives aux gamètes

en  vue  de  don  ne  peuvent  être  pratiquées  que  dans  des  organismes  et  établissements  de  santé

publics,  ou  dans  des  organismes  et  établissements  de  santé  privés  à  but  non  lucratif.  Aucune

rémunération à l'acte ne peut être perçue par les praticiens au titre de ces activités. 

 A  l'exception  de  l'insémination  artificielle   (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  24-II)  «et  de  la

stimulation  ovarienne»,  les  activités,  tant  cliniques  que  biologiques,  d'assistance  médicale  à  la

procréation doivent être autorisées suivant les modalités prévues par les dispositions du chapitre II

du titre II du livre Ier de la partie VI du présent code.   (Abrogé par Ord. no 2010-49 du 13 janv. 2010, 

 art. 3)  «Cette autorisation vaut dérogation, au sens des dispositions du septième alinéa de l'article

 L. 6221-9 pour les laboratoires d'analyses de biologie médicale». 

 Pour  être  autorisés  à  exercer  ces  activités,   (Ord. no 

 2008-480 du  22  mai  2008)  «les

établissements,  les  laboratoires  et  les  organismes  mentionnés  aux  premier,  deuxième  et  troisième

alinéas»  doivent   (L. no  2011-814 du  7  juill.  2011, art. 30-III-1o)  «faire  appel  à  des  praticiens  en

mesure  de  prouver  leur  compétence  et»  remplir  les  conditions  déterminées  en  application  des

dispositions  susmentionnées  de  la  partie  VI  du  présent  code  et  des  conditions  de  fonctionnement

déterminées par voie réglementaire. 

 L'autorisation porte sur une ou plusieurs des activités d'assistance médicale à la procréation, avec

ou sans tiers donneur. Elle est délivrée pour une durée de cinq ans.   (Abrogé par L. no 2004-800 du

 6 août 2004, art. 24-II)  «Elle est accordée après avis de la Commission nationale de médecine et

 de  biologie  de  la  reproduction  et  du  diagnostic  prénatal  instituée  par  l'article  L.  2113-1  et  du

 Comité national de l'organisation sanitaire et sociale institué par l'article L. 6121-9.»

   (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  24-II)  «La  mise  en  œuvre  de  la  fécondation  in  vitro  est

subordonnée  à  la  réunion  des  autorisations  clinique  et  biologique  mentionnées  au   (Ord. no 2008-

 480 du 22 mai 2008, art. 4)  «quatrième» alinéa.»

TITRE DEUXIÈME  AUTRES DISPOSITIONS

 (L. no 94-653 du 29 juill. 1994)

CHAPITRE UNIQUE  DES SÉVICES GRAVES OU ACTES DE CRUAUTÉ ENVERS LES


ANIMAUX

RÉP. PÉN. vo  Animaux,  par Redon. 

BIBL.    G. Azibert,  Gaz. Pal. 9-11 avr. 1995  (droit pénal dans l'arène). – Ch. Pasta,  Gaz. Pal. 9-11 avr. 1995  (droit

pénal et tauromachie). – Marguénaud,  D. 1995. Chron. 187   (l'animal dans le nouveau code pénal);  D. 1998. Chron. 

 205   (la personnalité juridique des animaux). – S. Antoine,  D. 1996. Chron. 126   (le droit de l'animal: évolution et

perspectives).  –  M. Danti-Juan,  RD  rur.  1996.  477  (la  contribution  du  nouveau  code  pénal  au  débat  sur  la  nature

juridique  de  l'animal).  –  P.  Soubelet,  D.  2002,  Point  de  vue,  p.  2267  (corridas:  confusion  sur  la  «tradition  locale

ininterrompue»). – J.-M. Lattes,  D. 2002, Point de vue, p. 3083 ( Mano a mano juridique sur la notion de tradition locale

ininterrompue). – J.-P.  Marguénaud et alii,  D. 2004. Chron. 3009   (la protection juridique du lien d'affection envers un

animal). – X. Labbée,  D. 2005, Point de vue, p. 588 (une vie de chien). – Segura-Carissimi,  Gaz. Pal. 2009. 2. Doctr. 

 242. 6 (expérimentation animale et protection des animaux. Étude et perspectives). 

   Art.  521-1      (L. no  99-5 du  6  janv.  1999)  «Le  fait,  publiquement  ou  non,  d'exercer  des  sévices

graves   (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 50)  «, ou de nature sexuelle,» ou de commettre un acte

de  cruauté  envers  un  animal  domestique,  ou  apprivoisé,  ou  tenu  en  captivité,  est  puni  de  deux  ans

d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.»

























   (Ord. no 2006-1224 du 5 oct. 2006, art. 6)  «En cas de condamnation du propriétaire de l'animal ou si

le propriétaire est inconnu, le tribunal statue sur le sort de l'animal, qu'il ait été ou non placé au cours

de  la  procédure  judiciaire.  Le  tribunal  peut  prononcer  la  confiscation  de  l'animal  et  prévoir  qu'il  sera

remis  à  une  fondation  ou  à  une  association  de  protection  animale  reconnue  d'utilité  publique  ou

déclarée,  qui  pourra  librement  en  disposer.  [ancienne rédaction: à titre de peine complémentaire, le

 tribunal peut interdire la détention d'un animal, à titre définitif ou non.]

 «Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent article encourent également

les peines complémentaires d'interdiction, à titre définitif ou non, de détenir un animal et d'exercer, pour

une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  une  activité  professionnelle  ou  sociale  dès  lors  que  les  facilités  que

procure  cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou  commettre  l'infraction.  Cette

interdiction  n'est  toutefois  pas  applicable  à  l'exercice  d'un  mandat  électif  ou  de  responsabilités

syndicales. 

 «Les personnes morales, déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues à l'article

121-2   du code pénal, encourent les peines suivantes:

 «— l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38   du code pénal; 

 «— les peines prévues aux 2o, 4o, 7o, 8o et 9o de l'article 131-39   du code pénal.»

 Les  dispositions  du  présent  article  ne  sont  pas  applicables  aux  courses  de  taureaux  lorsqu'une

tradition locale ininterrompue peut être invoquée. Elles ne sont pas non plus applicables aux combats

de  coqs  dans  les  localités  où  une  tradition  ininterrompue  peut  être  établie.  —  Cette  disposition  a  été

 déclarée conforme à la Constitution par le Conseil constitutionnel saisi sur QPC (Cons. const., QPC, 21 sept. 2012, 

 no 2012-271-QPC). 

 Est punie des peines prévues   (Ord. no 2006-1224 du 5 oct. 2006, art. 6)  «au présent article» toute

création d'un nouveau gallodrome. 

 Est  également  puni  des  mêmes  peines  l'abandon  d'un  animal  domestique,  apprivoisé  ou  tenu  en

captivité, à l'exception des animaux destinés au repeuplement.  —  Pén. R. 654-1   ;  Pr. pén. 2-13,  398-1. 

  

  Ancien art. 521-1  Le fait, sans nécessité, publiquement ou non, d'exercer des sévices graves ou de commettre

 un  acte  de  cruauté  envers  un  animal  domestique,  ou  apprivoisé,  ou  tenu  en  captivité,  est  puni  de  six  mois

 d'emprisonnement et de 50 000 F d'amende. 

  En  cas  d'urgence  ou  de  péril,  le  juge  d'instruction  peut  décider  de  confier  l'animal,  jusqu'au  jugement,  à  une

 œuvre de protection animale déclarée. 

  En cas de condamnation du propriétaire de l'animal ou si le propriétaire est inconnu, le tribunal peut décider de

 remettre  l'animal  à  une  œuvre  de  protection  animale  reconnue  d'utilité  publique  ou  déclarée,  laquelle  pourra

 librement en disposer. 

  Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux courses de taureaux lorsqu'une tradition locale

 ininterrompue peut être invoquée. Elles ne sont pas non plus applicables aux combats de coqs dans les localités

 où une tradition ininterrompue peut être établie. 

  Est punie des peines prévues au premier alinéa toute création d'un nouveau gallodrome. 

  Est également puni des  mêmes  peines  l'abandon  d'un  animal  domestique,  apprivoisé  ou  tenu  en  captivité,  à

 l'exception des animaux destinés au repeuplement. —  Pén. R. 654-1   ;  Pr. pén. 2-13,  398-1. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 453. 

  

BIBL.    Maréchal,  Dr. pénal 2012. Étude 25 (la tradition tauromachique devant le Conseil constitutionnel: la réponse

contestable à une question mal posée). 
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 1o NÉCESSITÉ  nos 15 et 16 

 2o TRADITION ININTERROMPUE  nos 17 à 26 

 C. POURSUITES  nos 27 à 31 


A. INCRIMINATION

 1. Animaux protégés.  L'art. 453 C. pén. est applicable aux actes de cruauté commis envers un chat domestique, même

si l'animal, en divagation, et rencontré à l'écart des habitations, pourrait être assimilé à un haret. ● Crim. 28 févr. 1989:   Bull. 

 crim. no 93 ●  Douai, 20 mars 1980:  D. 1980. IR 555. 

 2.  Le fait que des cygnes, vivant en liberté et nourris par les riverains et les promeneurs, soient destinés à l'agrément des

hommes et vivent dans leur entourage permet de les ranger dans la catégorie des animaux domestiques. ●  Paris, 11  déc. 

1970:  D. 1971. 480, note Souty. 

 3.  Ne sauraient être considérés comme des animaux apprivoisés, au sens de l'art. 453, al. 1er, C. pén., des faisans élevés

en enclos, qui ont été ensuite lâchés dans la nature pour être chassés. ● Crim. 25 févr. 1981:   Bull. crim. no 74; JCP 1981. II. 

 19621, note de Malafosse. 

 4.  Ne saurait être considéré comme un animal tenu en captivité, au sens de l'art. 453, al. 1er, C. pén., un cerf vivant en état

de totale liberté et qui, chassé à courre, a été mis à mort, alors que, cerné par les chiens, il se trouvait dans l'impossibilité de

s'échapper. ● Crim. 22 oct. 1980:   Bull. crim. no 265; Gaz. Pal. 1981. 1. 383, note Alauze. 

 5. Cruauté  sanctionnée.  Les juges du fond doivent constater la commission d'un acte de cruauté, qui est un élément

constitutif du délit prévu par l'art. 453 C. pén. ● Crim. 13 janv. 1966:   Bull. crim. no 12; JCP 1966. II. 14538, rapp. Combaldieu, 

 et concl. Touren; Gaz. Pal. 1966. 1. 262.   Adde: Alauze,  Gaz. Pal. 1980. 2. Doctr. 593. 

 6.  Le juge répressif ne peut prononcer une peine sans avoir relevé tous les éléments constitutifs de l'infraction qu'il réprime; 

ne justifie pas sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer le prévenu coupable de sévices graves et actes de cruauté envers

un animal, énonce que la pouliche visée par la prévention se trouvait dans un état lamentable et que le certificat du vétérinaire

qui lui a prodigué des soins est éloquent, énonciations qui ne caractérisent pas l'existence de sévices ou actes de cruauté

accomplis intentionnellement dans le dessein de provoquer la souffrance ou la mort, éléments constitutifs de l'infraction prévue

à l'art. 521-1, al. 1er, C. pén. ● Crim. 13  janv.  2004:   Bull. crim. no 7; AJ pénal 2004. 115   ; Gaz. Pal. 2004. 2. 3198, note

 Monnet.   Le  juge  répressif  ne  peut  prononcer  une  peine  sans  avoir  relevé  tous  les  éléments  constitutifs  de  l'infraction  qu'il

réprime;  n'a  pas  justifié  sa  décision  la  cour  d'appel  qui  ne  caractérise  pas  l'existence  de  sévices  ou  actes  de  cruauté

accomplis intentionnellement dans le dessein de provoquer la souffrance ou la mort, éléments constitutifs de l'infraction prévue

par l'art. 521-1, al. 1er, C. pén. ● Crim. 30 mai 2006:   Dr. pénal 2006. 119, obs. Véron.  Le juge répressif ne peut prononcer

une peine sans avoir relevé tous les éléments constitutifs de l'infraction qu'il réprime; n'a pas justifié sa décision la cour d'appel

qui ne caractérise pas l'existence de sévices ou actes de cruauté accomplis intentionnellement dans le but de provoquer la

souffrance ou la mort, et qui, à supposer les faits non établis sous cette qualification, aurait dû rechercher s'ils ne pouvaient

constituer le délit d'abandon d'animal domestique prévu à l'al. 7 de l'art. 521-1 C. pén. ● Crim. 4 mai 2010:  Gaz. Pal. 2010, 2, p. 

 3560, note Dreyer. 

 7.  Proche de la barbarie et du sadisme … ●  Paris, 9 oct. 1971:  Gaz. Pal. 1972. 1. 410.  … L'acte de cruauté se distingue

de la simple brutalité en ce qu'il est inspiré par une méchanceté réfléchie et qu'il traduit l'intention d'infliger une souffrance. ● 

Paris, 2  févr.  1977:  JCP  1978.  II.  18843,  note  R.  de  L.;  Gaz.  Pal.  1977.  1.  317.   …  Dénotant  une  volonté  perverse  ou  un

instinct de perversité. ●  T. corr. Nîmes, 29 juin 1973:  Gaz. Pal. 1973. 2. 879 ●  T. pol. Vienne, 7 mars 1979:  Gaz. Pal. 1979. 1. 

 175.  Ainsi, il n'y a pas simple contravention de mauvais traitements envers un animal domestique, visée à l'art. R. 38-12o C. 

pén. (nouvel art. R. 654-1), mais délit prévu par l'art. 453 C. pén., dans le fait, par un prévenu, d'avoir tiré sur un malinois trop

sensible aux attraits de l'une de ses chiennes, lui provoquant des blessures telles que le chien a dû être sacrifié. ●  Paris, 2

févr. 1977:  préc. 

 8 .  Constitue  un  acte  de  cruauté:  …  le  fait  d'organiser  un  concours  de  chiens  ratiers  qui,  dans  une  cage  de  grandeur

appropriée, mettent à mort d'un seul coup de croc des rats capturés sur les décharges publiques, alors que nombreuses sont, 

parmi les bêtes sacrifiées, celles qui meurent après avoir agonisé dans des souffrances prolongées. ●  Douai, 5  juill.  1983:

 Gaz.  Pal.  1983.  2.  540.  … Le fait de laisser son chien sans soins pendant quarante-huit heures, alors qu'il avait la gorge

arrachée à la suite de deux coups de fusil donnés par le prévenu. ●  Paris, 16 oct. 1998:  Dr. pénal 1999. 51 (1er arrêt), obs. 

 Véron.  … Le fait d'avoir, sans nécessité, donné un coup de pied à un loup blanc, animal domestique apprivoisé ou captif. ● 

T. corr.  Bobigny, 28 sept. 1998:  Gaz. Pal. 1999. 2, chron. crim. 155.  … Le fait de procéder à la castration d'un cheval sans

anesthésiant, l'animal s'étant vu donner simplement un tranquillisant, ce qui est insuffisant vu la nature de l'opération. ●  Pau, 

24  avr.  2001:  JCP 2001.  IV.  3102.  … Le fait de mettre un chat dans un congélateur, aurait-il une attitude incontrôlable. ● 



















Pau, 28 avr. 2005:  JCP 2005. IV. 3414. 

 9.  Pour des actes de cruauté retenus contre un cultivateur. ●  T. corr.  Albi, 15 déc. 1977:  Gaz. Pal. 1978. 2. Somm. 489. 

… Contre un éleveur de chiens. ●  TGI Évry, 5 nov. 1985:  Gaz. Pal. 1986. 1. Somm. 205. 

 10.  Il convient de confirmer la condamnation du prévenu du chef de mauvais traitements infligés sans nécessité à un animal

domestique; en effet, il est établi qu'il est parti travailler sur une plate-forme pétrolière pour cinq semaines en laissant ses deux

chiens Bichons attachés à une chaîne à l'extérieur en plein mois de décembre; après trois semaines, sur appel des voisins, 

les  gendarmes  ont  constaté  que  les  chiens  étaient  cernés  par  leurs  excréments,  qu'ils  ne  pouvaient  se  libérer  et  qu'ils

n'avaient aucune nourriture; peu importe qu'il ait demandé à une amie de s'en occuper et que cette dernière soit finalement

partie en vacances; cet élément ne saurait l'exonérer de sa responsabilité, surtout qu'il avait les moyens financiers d'assurer

leur gardiennage. ●  Nîmes, 29 oct. 2004:  JCP 2005. IV. 3636. 

 11.  Ne sauraient constituer le délit prévu par l'art. 453 C. pén.: … le simple fait, à lui seul, de participer à un tir aux pigeons

vivants. ● Crim. 13  janv.  1966:  préc.  note  5 

   ● 10  janv.  1968:  D.  1968.  465,  note  Mimin.   …  Le  seul  fait  de  laisser  des

animaux  dans  un  pré  sans  nourriture  ni  abreuvement,  en  l'absence  de  sévices  ou  d'actes  de  cruauté  accomplis

volontairement dans le but de provoquer la souffrance ou la mort. ● Crim. 23 janv. 1989:   Bull. crim. no 23 ● 12 mars 1992: 

 ibid. no 111.  … Le fait de ne pouvoir se résoudre à donner la mort à une jument, qui, très âgée, ne peut plus se relever. ●  T. 

pol. Bordeaux, 20 févr. 1984:  D. 1984. 383, note Pradel; JCP 1985. II. 20380, note Mémeteau. 

 12.  Doit être relaxé le prévenu qui, suivant une tradition ancestrale de la Polynésie, a procédé ou fait procéder à l'abattage

par  noyade  forcée  de  plusieurs  chiens  en  vue  de  leur  consommation,  dès  lors  que  rien  ne  permet  d'établir  que  les  chiens

subissent  au  cours  de  la  noyade  une  souffrance  intense  ou  à  tout  le  moins  supérieure  à  celle  strictement  exigée  par  leur

sacrifice en vue de leur consommation. ●  Papeete, 19 févr. 1998:  Dr. pénal 1999. 51 (2e arrêt), obs. Véron. 

 13.  Alerté qu'une vache échappée de son cheptel se trouvait sur le bord de la route, le prévenu s'est rendu sur les lieux et a

tenté de lui faire regagner son enclos; constatant qu'elle ne réagissait pas au coup de pied dans l'arrière train qu'il lui donnait, il

est  allé  lui  chercher  de  la  nourriture  et  des  antibiotiques;  quelques  jours  plus  tard,  il  l'a  relevée  avec  un  tractopelle  pour  la

ramener à son enclos où il a dû l'euthanasier; si le procès-verbal des gendarmes indique que les souffrances de cette bête

auraient pu être abrégées, il est cependant établi qu'elle était malade, que le prévenu a tenté de la soigner et que sa mort est

due à une hémorragie gastrique; le fait qu'il l'ait relevée et transportée avec un tractopelle alors qu'elle ne pouvait marcher ne

constitue pas un mauvais traitement infligé sans nécessité. ●  Montpellier, 2 mars 2005:  JCP 2005. IV. 3635. 

 14. Sévices sexuels (L. du 9 mars 2004).  Les actes de pénétration sexuelle, commis par une personne sur un animal, 

constituent des sévices de nature sexuelle, sans qu'il soit nécessaire de caractériser la violence, la brutalité ou les mauvais

traitements avec lesquels l'infraction aurait été commise. ● Crim. 4  sept.  2007:   Bull. crim. no 191; D. 2007. AJ 2471, obs. 

 Lacroix; ibid. 2008. 524, note Chacornac  ; AJ pénal 2007. 440  ; Dr. pénal 2007. Comm. 133, obs. Véron. 


B. JUSTIFICATION

 1o NÉCESSITÉ

 15.  Lorsque l'écornage auquel s'est livré un éleveur n'a pas été réalisé sans nécessité, mais qu'il a eu pour but d'empêcher

de  jeunes  animaux  livrés  à  eux-mêmes  sans  surveillance,  en  raison  de  la  pratique  de  la  stabulation  libre,  de  se  blesser

mutuellement, il y a lieu de prononcer la relaxe du prévenu pour infraction à l'art. 453 C. pén. ●  Poitiers, 18 déc. 1964:  D. 1965. 

 Somm. 75; Gaz. Pal. 1965. 1. 234. 

 16.  Les sanctions prévues par l'art. 453 C. pén. ne sont pas applicables au cultivateur qui s'est trouvé dans la nécessité de

tuer d'un coup de fusil un chien entré dans sa propriété pour dévorer des volailles. ●  Pau, 9 mars 1966:  D. 1967. Somm. 34. 

 2o TRADITION ININTERROMPUE

 17. Courses  de  taureaux.  QPC.  L'art.  521-1,  al.  1er,  C.  pén.  réprime  notamment  les  sévices  graves  et  les  actes  de

cruauté envers un animal domestique ou tenu en captivité. La première phrase du 7e al. de cet art. exclut l'application de ces

dispositions aux courses de taureaux. Cette exonération est toutefois limitée aux cas où une tradition locale ininterrompue peut

être  invoquée.  En  procédant  à  une  exonération  restreinte  de  la  responsabilité  pénale,  le  législateur  a  entendu  que  les

dispositions de l'art. 521-1, al. 1er, C. pén. ne puissent pas conduire à remettre en cause certaines pratiques traditionnelles qui

ne  portent  atteinte  à  aucun  droit  constitutionnellement  garanti.  L'exclusion  de  responsabilité  pénale  instituée  par  les

dispositions  contestées  n'est  applicable  que  dans  les  parties  du  territoire  national  où  l'existence  d'une  telle  tradition

ininterrompue est établie et pour les seuls actes qui relèvent de cette tradition. Par suite, la différence de traitement instaurée

par  le  législateur  entre  agissements  de  même  nature  accomplis  dans  des  zones  géographiques  différentes  est  en  rapport



























































direct avec l'objet de la loi qui l'établit. En outre, s'il appartient aux juridictions compétentes d'apprécier les situations de fait

répondant à la tradition locale ininterrompue, cette notion, qui ne revêt pas un caractère équivoque, est suffisamment précise

pour  garantir  contre  le  risque  d'arbitraire.  Il  résulte  de  ce  qui  précède  que  le  grief  tiré  de  la  méconnaissance  du  principe

d'égalité doit être rejeté. En conséquence, la 1re phrase de l'art. 521-1, al. 7, C. pén., qui ne méconnaît aucun autre droit ou

liberté que la Constitution garantit, doit être déclarée conforme à la Constitution. ●  Cons. const. , QPC, 21 sept. 2012:   Dalloz

 actualité, 2 oct. 2012, obs. Bombled; D. 2012. Actu. 2174  ; ibid. 2486, note Daverat  ; AJ pénal 2012. 597, obs. Lacroix  ; 

 RSC 2013. 427, obs. De Lamy  ; Rev. pénit. 2012. 632, obs. Lepage.  Sur la décision de renvoi: ●  CE 20 juin 2012, req. no

357798  QPC:  JCP  G,  no  792. –   Adde:  Maréchal,  Dr.  pénal  2012.  Étude  25 (la  tradition  tauromachique  devant  le  Conseil

constitutionnel: la réponse contestable à une question mal posée). 

 18. Appréciation de la tradition.  Si les juges du fond, à l'occasion de l'application de l'art. 453, al. 4, C. pén., apprécient

souverainement l'existence d'une coutume invoquée par les prévenus à titre d'immunité légale, cette appréciation cesse d'être

souveraine lorsqu'elle est déduite de motifs insuffisants, ou entachée d'illégalité. ● Crim. 27 mai 1972:   Bull. crim. no 171; D. 

 1972. 564, rapp. Combaldieu; Gaz. Pal. 1972. 2. 607, note Lambert;  sur  renvoi: ●  Toulouse,  30 janv. 1973:  D. 1973. Somm. 

 37.  Les juges du fond apprécient souverainement l'existence d'une tradition locale ininterrompue dont peuvent se prévaloir

les prévenus du chef d'actes de cruauté envers des animaux domestiques apprivoisés ou tenus en captivité, pour bénéficier

de l'immunité légale instituée par l'al. 4 de l'art. 453 de l'ancien C. pén., devenu l'art. 511-1 (puis l'art. 521-1 depuis la loi no 94-

653 du 29 juill. 1994) C. pén. entré en vigueur le 1er mars 1994, relatif aux courses de taureaux. ● Crim. 8  juin  1994:   Bull. 

 crim. no 225; Dr. pénal 1994. 235; JCP 1995. II. 22483, note de Monredon.  Les juges du fond, à l'occasion de l'application de

l'art. 453 de l'ancien code pénal, devenu l'art. 521-1 nouv. C. pén., apprécient souverainement l'existence d'une coutume locale

invoquée  par  le  prévenu  à  titre  d'immunité  locale,  et  ne  sauraient  être  liés  par  les  termes  d'un  arrêté  préfectoral  relatif  à

l'absence de coutume locale. ● Crim. 16 sept. 1997:   Bull. crim. no 295.  Il appartient au seul juge du fond d'apprécier si les

événements en cause sont réellement susceptibles de permettre d'invoquer une tradition locale suffisamment constante pour

justifier l'organisation de spectacles taurins; il n'apparaît pas en l'état qu'une telle organisation de spectacle, sans pique ni mise

à  mort  en  public,  puisse  être  considérée  comme  constitutive  du  trouble  manifestement  illicite,  qui  seul  pouvait  justifier  la

saisine du juge des référés, aucun dommage imminent ne pouvant être invoqué dès lors que les règles tauromachiques sont

respectées. ●  Toulouse, 3 avr. 2000:  JCP 2000. II. 10390, note Deumier. 

 19.  Une habitude de quelques années ne peut constituer une tradition. ●  Nîmes, 2  déc.  1965:  JCP  1966.  II.  14654,  note

 Cambedouzou.   …  Le  tribunal  devant  nécessairement  constater  l'existence  d'une  coutume  ancienne,  transmise  de

génération en génération, et formée d'une pratique continue et non de faits isolés ou plus ou moins intermittents. ●  T.  corr. 

Bordeaux, 27 avr. 1989:  JCP 1989. II. 21344 (1o), note Agostini; Gaz. Pal. 1990. 1. Somm. 82. 

 20.  Dans l'art. 453, al. 4, C. pén., l'expression «locale» des termes «tradition locale ininterrompue» a le sens «d'ensemble

démographique». ● Crim. 14 mai 1958:  Bull. crim. no 382; S. 1958. 266, note Bouché; Gaz. Pal. 1958. 2. 75 ● 27 mai 1972:

 préc. note 18   ● 8 juin 1994:   préc. note 18  .  … Même solution sur le fondement de l'art. 521-1 nouv. C. pén. ● Crim. 16

sept. 1997:   préc. note 18  .  La tradition locale ininterrompue doit être entendue au sens régional de coutume ou d'usage

local  dépassant,  selon  le  cas  et  la  situation  de  fait,  les  limites  administratives  de  la  commune,  de  l'arrondissement,  voire

même les frontières du département. ●  Bordeaux, 29 oct. 1968:  JCP 1969. II. 15888.  Une tradition locale est une tradition

qui  existe  dans  un  ensemble  démographique  déterminé  par  une  culture  commune,  les  mêmes  habitudes,  les  mêmes

aspirations et affinités, «une même façon de ressentir les choses et de s'enthousiasmer pour elles», le même système des

représentations  collectives,  les  mêmes  mentalités. ●   Bordeaux, 11  juill.  1989:  JCP  1989.  II.  21344  (2o),  note  Agostini, 

infirmant ●  T. corr.  Bordeaux, 27 avr. 1989:  préc. note 19  .  Le maintien de la tradition doit s'apprécier dans le cadre d'un

ensemble démographique. ●  Toulouse, 3 avr. 2000:  préc. note 18  . 

 21.  L'interruption d'une tradition ne peut résulter d'un fait purement matériel et accidentel. ●  CE 4 nov. 1959:  S. 1960. 25, 

 note Mimin (temps de guerre; expropriation des arènes pour cause d'utilité publique) ●  Bordeaux, 29 oct. 1968:  préc. note 20 

  (incendie  des  arènes) ●  Bordeaux  , 11  juill.  1989:  préc.  note  20 

   (effondrement  d'un  gradin  et  fermeture  définitive  des

arènes).   … Elle doit s'entendre d'une désuétude née de l'évolution des mœurs, d'un changement des mentalités locales. ● 

Bordeaux, 11 juill. 1989:  préc. note 20  . 

 22.  Il  ne  saurait  être  contesté  que  dans  le  midi  de  la  France,  entre  le  pays  d'Arles  et  le  Pays  basque,  entre  garrigue  et Méditerranée,  entre  Pyrénées  et  Garonne,  en  Provence,  Languedoc,  Catalogne,  Gascogne,  Landes  et  Pays  basque,  existe

une forte tradition taurine qui se manifeste par l'organisation de spectacles complets de corridas de manière régulière dans les

grandes  places  bénéficiant  de  structures  adaptées  permanentes  et  de  manière  plus  épisodique  dans  les  petites  places  à

l'occasion  notamment  de  fêtes  locales  ou  votives;  la  seule  absence  ou  la  disparition  d'arènes  en  dur  qui  peut  résulter  de

circonstances  diverses  ne  peut  donc  être  considérée  comme  la  preuve  évidente  de  la  disparition  d'une  tradition  qui  se

manifeste aussi par la vie de clubs taurins locaux, l'organisation de manifestations artistiques et culturelles autour de la corrida

et le déplacement organisé ou non des «aficionados» locaux vers les places actives voisines ou plus éloignées. ●  Toulouse,  3

avr. 2000:  préc. note 18  . 

 23.  Sont injustement condamnés pour actes de cruauté envers les animaux les prévenus qui avaient participé à une corrida

organisée par une association d'amateurs sur un terrain privé; en effet, l'immunité de l'art. 521-1, al. 3, C. pén. est applicable

aux  courses  de  taureaux  lorsqu'une  tradition  locale  ininterrompue  peut  être  invoquée,  tradition  qui  n'est  pas  contestée  en

l'espèce; s'agissant de la définition de la course de taureau, la loi pénale ne l'a assujettie à aucune condition de forme ou de













fond; il est dès lors inutile d'opérer une distinction entre les diverses formes de courses, landaises, espagnoles, portugaises

ou camarguaises; le premier juge ne pouvait donc condamner les prévenus sans ajouter à la loi en visant le non-respect des

prescriptions du règlement de l'Union des Villes Taurines de France dès lors que ce règlement est un document élaboré par

une  association  qui  ne  peut  s'imposer  qu'à  ses  seuls  membres;  de  même,  l'absence  d'autorisation  municipale  est  sans

incidence sur la définition de la course de taureau, et donc sur l'infraction, le maire se reconnaissant lui-même incompétent

puisqu'il s'agissait d'une manifestation privée;  in fine,  il convient de souligner, d'une part, que la distinction faite par le tribunal

correctionnel entre professionnels et amateurs est inopérante, puisque la loi française ne connaît aucun statut professionnel

du  matador  ou  du  torero,  et,  d'autre  part,  qu'est  également  sans  incidence  sur  l'infraction  la  distinction  faite  entre  Fiesta

Campera et Festival Taurin. ●  Nîmes, 1er déc. 2000:  JCP 2002. II. 10016, note de Monredon. 

 24.  Il  ne  peut  être  reproché  à  l'arrêt  attaqué  d'avoir  infirmé  l'ordonnance  de  référé  qui  avait  interdit  sous  astreinte,  à  la demande  d'une  association  pour  la  défense  des  animaux,  l'utilisation  de  «banderilles  agressives»  lors  d'un  spectacle  de

tauromachie en Haute-Garonne; la cour d'appel, qui a apprécié souverainement, par une décision motivée, l'existence d'une

tradition locale ininterrompue, et qui a retenu exactement que les organisateurs de la manifestation pouvaient se prévaloir de

l'immunité légale instituée par l'art. 521-1 C. pén. en raison de l'appartenance de la commune concernée à une région dans

laquelle persiste cette tradition, a pu déduire de ces constations et énonciations l'absence d'un trouble manifestement illicite. 

● Civ. 2e, 22  nov.  2001,  no  00-16.452  P:  JCP 2002. II. 10073, note Daverat; Gaz. Pal. 2002. 1. Somm. 144; ibid. 2002. 2. 

 Somm. 1090; RTD civ. 2002. 181, obs. Molfessis  . 

 25.  Seule l'existence d'une tradition locale ininterrompue fait obstacle à ce que s'appliquent à une course de taureaux les

dispositions  pénales  qui  sanctionnent  le  fait  d'exercer  des  sévices  graves  ou  de  commettre  un  acte  de  cruauté  envers  un

animal domestique, ou apprivoisé, ou tenu en captivité; une association Alliance pour la suppression de la corrida a demandé, 

devant le tribunal de grande instance, que soit interdite l'organisation d'une corrida à Rieumes en Haute-Garonne; pour rejeter

cette demande, l'arrêt attaqué, après avoir relevé qu'à Toulouse, dans la proche agglomération et dans les zones limitrophes

aucune  course  de  taureaux  avec  mise  à  mort  n'avait  été  organisée  au  cours  des  années  précédentes  et  que  la  dernière

corrida avait eu lieu à Toulouse en 1976, a retenu la persistance d'une tradition tauromachique qui se manifesterait notamment

par l'existence de corridas complètes dans la zone démographique constituée par la région toulousaine, par des spectacles

taurins de type becerrada avec banderilles et simulacre de mise à mort, par la vie de clubs taurins locaux, de manifestations

artistiques et culturelles ou scientifiques autour de la corrida, par des émissions de la télévision locale et par l'existence de

rubriques spécialisées dans la presse locale; en statuant ainsi, sans préciser si la localité de Rieumes se situait bien dans un

ensemble démographique local où l'existence d'une tradition taurine ininterrompue se caractérisait par l'organisation régulière

de corridas, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard de l'art. 521-I, al. 3, C. pén. ● Civ. 2e, 10 juin

2004,  no 02-17.121 P:  JCP 2004. II. 10162, note de Monredon. 

 2 6 .  Après  avoir  rappelé  l'inapplicabilité  du  délit  de  l'art.  521-1  C.  pén.,  inscrite  à  son  al.  3,  aux  courses  de  taureaux

lorsqu'une tradition locale ininterrompue peut être invoquée, une cour d'appel, qui a souverainement constaté l'ancienneté de

l'existence  de  celle-ci,  puis  déduit  sa  persistance  de  l'intérêt  que  lui  portait  un  nombre  suffisant  de  personnes,  rejette

valablement une demande en dissolution d'association ayant pour objet l'organisation de corridas dans la ville et ses environs. 

● Civ. 1re, 7 févr. 2006:  Bull. civ. I, no 50; JCP 2006. II. 10073, note de Monredon; Gaz. Pal. 2006. 2. 3270, note D. Blanc. 


C. POURSUITES

 27. Responsables.  L'art. 453 C. pén. ne punit que ceux qui ont personnellement exercé des sévices graves ou commis

un acte de cruauté envers des animaux; ainsi, des dirigeants d'un abattoir, pour lesquels aucune participation personnelle à

des  actes  de  cruauté  commis  envers  des  animaux  dans  ledit  abattoir  n'a  été  établie,  ne  peuvent  tomber  sous  le  coup  des

dispositions de cet article. ● Crim. 18 févr. 1987:   Bull. crim. no 81; RSC 1987. 903, obs. J.-H. Robert. 

 28. Conflit de qualifications.  Un même fait ne saurait entraîner, ni une double déclaration de culpabilité, ni le prononcé de

deux  amendes  distinctes;  cassation,  pour  violation  de  ces  principes,  de  l'arrêt  qui,  saisi  des  poursuites  contre  un  individu

surpris  en  train  de  tuer  un  animal  domestique  (chat)  en  le  projetant  violemment  au  sol,  poursuit  ce  dernier  dans  la  même

procédure, en raison de cet acte unique, sous la prévention délictuelle de l'art. 521-1 C. pén. pour avoir exercé des sévices

graves ou commis un acte de cruauté envers un animal domestique, et sous la prévention contraventionnelle de l'art. R. 655-1, 

1o, du même code, pour avoir commis un acte de destruction volontaire et sans nécessité d'un animal domestique, et inflige

au prévenu deux amendes distinctes, l'une pour le délit et l'autre pour la contravention. ● Crim. 4 févr. 1998:   Bull. crim. no 46; 

 Dr. pénal 1998, Chron. 15. 

 29. Pouvoirs du juge d'instruction.  L'ordonnance du juge d'instruction, qui, sur le fondement de l'art. 453, al. 2, C. pén., 

confie à une œuvre de protection animale déclarée un animal victime d'actes de cruauté, est susceptible d'appel. ●  Dijon, 24

mars 1988:  Gaz. Pal. 1988. 1. 403, note J.K. 

 30. Action civile collective.  V. C. pr. pén., art. 2-13, réd. L. n o 94-89 du 1er  févr.  1994.   Des faits initialement retenus

sous  la  qualification  délictuelle  de  mauvais  traitement  à  animal  domestique  par  professionnel  ayant  été  requalifiés  en

contravention  de  défaut  de  soins  à  animal  domestique,  les  constitutions  de  partie  civile  des  associations  de  défense  et  de







protection des animaux doivent être déclarées irrecevables en application de l'art. 2-13 C. pr. pén. qui, dans ce cas, ne les

autorise pas à intervenir. ● Crim. 30 mai 2012,  no 11-88.268:  Bull. crim. no 136. 

 3 1 . Référé.  En  matière  de  corridas  le  caractère  manifestement  illicite  du  trouble  allégué  ne  peut  résulter  que  de

l'impossibilité  évidente  pour  les  organisateurs  de  se  prévaloir  de  la  tradition  suffisante  de  nature  à  justifier  l'organisation  de

spectacles taurins prévue par les art. 521-1 et R. 654-1, al. 3, nouv. C. pén. ●  Toulouse,  3  avr.  2000:  JCP 2000.  II.  10390, 

 note Deumier. 

   Art. 521-2   Le fait de pratiquer des expériences ou recherches scientifiques ou expérimentales sur

les  animaux  sans  se  conformer  aux  prescriptions  fixées  par  décret  en  Conseil  d'État  est  puni  des

peines prévues à l'article 521-1  .  — V. art. R. 511-1  . 
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